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1 Adar I 5784
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A propos des premiers mots de notre 
Paracha: «Et Voici les Lois 
(Michpatim)…» (Chémot 21, 1), Rachi 
rapporte le commentaire de nos Sages: 
«De même que les premières (Lois) ont 
été données au Mont Sinaï, celles-ci y 
ont aussi été promulguées.» Le sens 
profond de ces paroles est le suivant: 
malgré leur caractère logique, ces Lois 
ne doivent pas être motivées par 
l’intellect, mais leur accomplissement 
doit se faire parce qu’elles proviennent 
du Sinaï, c’est-à-dire d’un Ordre divin. 
Cette explication est cependant 
insuffisante. En effet, la Mékhilta 
rapporte un second avis affirmant que 
les Lois logiques contenues dans notre 
Paracha n’ont pas été données au Mont 
Sinaï, mais à Mara, là où Moché a 
frappé le rocher pour en faire jaillir 
une source. Selon ce point de vue, le 
commentaire de nos Sages est caduc 
et notre première question revient de 
nouveau. Nous pouvons expliquer 
ainsi la juxtaposition de la Paracha de 
Michpatim à celle d’Ytro: Ytro est la 
Paracha du Don de la Thora qui vient 
d’en haut et marque ainsi le mouvement 
descendant (symbolisé par la descente 
de D-ieu sur le Mont Sinaï). Cet 
événement a induit un sentiment de 
foi chez les Juifs qui a engendré une 
soumission à D-ieu, décrite dans les 
versets: «Le Peuple a tremblé.» Mais 
après cette Révélation, commence 
(principalement) la montée des 
«niveaux inférieurs» vers le haut, afin 
de réaliser le lien entre les créatures 
(en tant que telles) et le Divin 
(mouvement symbolisé par la montée 
de Moché sur le Mont Sinaï). Aussi, la 
Paracha de Michpatim, qui suit celle 
d’Ytro, énonce-t-elle des Lois logiques, 
grâce auxquelles la Sagesse divine 
peut s’investir dans l’intellect humain 
et accomplir ainsi une unité hors du 
commun entre ces deux aspects. Nous 
pouvons maintenant expliquer la 
différence entre le commentaire de 
Rachi (qui est en principe lié au sens 
littéral du texte) mettant en relation les 
Lois logiques et la Révélation du Sinaï 
et celui du Midrache qui affirme que 
ces Lois ont été données à Mara. 

Lorsqu’un Juif se trouve au niveau 
littéral de la Thora, c’est-à-dire lorsqu’il 
en est au début de son étude et de son 
service de D-ieu, il n’a pas encore de 
perception du Divin qui puisse éveiller 
en lui un Amour ou une Crainte de 
D-ieu. De ce fait, un accomplissement 
des Commandements divins fondé sur 
la logique ne lui suffira pas et, 
finalement, ne lui apportera rien, car 
c’est son «âme animale», liée à la 
matière, qui le domine encore. Aussi, 
doit-il commencer par savoir et 
ressentir que ces Lois viennent du 
Sinaï, que même les Lois logiques ont 
la puissance de celles promulguées à 
grand bruit par D-ieu au Mont Sinaï, 
accompagnées de tonnerre et d’éclairs. 
Dans notre Service divin, un tel 
processus se retrouve dans les paroles 
de nos Sages: «Un homme doit 
toujours mettre son Bon Penchant en 
colère contre son Mauvais Penchant». 
Car la fureur du Bon Penchant retire 
toute force au Mauvais Penchant. 
Lorsqu’on arrive, par contre, au 
commentaire midrachique des textes, 
lorsque notre Service divin est monté 
de niveau et que l’on est capable de 
réfléchir à la grandeur de D-ieu et de 
Le servir avec amour et crainte, on 
peut se passer de toute la publicité de 
l’événement du Sinaï. Notre 
accomplissement des lois se réfère à 
Mara, à une compréhension de leur 
nécessité. Et même si, d’après le 
Midrache, la Paracha de Michpatim 
suit celle de Ytro, c’est parce que notre 
démarche intellectuelle doit se fonder 
sur la foi. La base de notre perception 
est le «Sinaï» bien que notre 
accomplissement de ces Lois passe par 
l’intellect. Par cela, nous pouvons 
mieux comprendre l’affirmation de 
Maïmonide (dans son Traité des Huit 
Chapitres) à propos de l’injonction de 
nos Sages: «Un homme ne doit pas 
dire: je ne suis pas intéressé par manger 
du porc… il doit au contraire déclarer 
qu’il est intéressé, mais que peut-il 
faire? D-ieu a décrété de s’en écarter». 
Cela n’est vrai, commente Maïmonide, 
que pour les décrets irrationnels, mais 
une telle attitude à propos des Lois 

HHoorraaiirreess  ddee  CChhaabbbbaatt
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DDvvaarr  TToorraahh MichpatiM

1) Si quelqu’un prie dans une synagogue 
où l’office commence tard, de telle 
façon que le Chéma sera lu après 
l’horaire du Gaon de Vilna [sur la base 
du compte des heures depuis le lever du 
jour],  il est tenu de lire le Chéma dans 
son intégralité avant la prière (paré du 
Talit et des Téfilines) tout en ayant 
l’intention de s’acquitter de la Mitsva du 
Chéma par cette lecture. (Il est bon 
d’agir ainsi même lorsque l’heure du 
Chéma va passer d’après l’opinion du 
“Maguène Avraham”). Ensuite, il 
récitera à nouveau le Chéma dans la 
prière avec l’assemblée. Les 
bénédictions du Chéma pourront, quant 
à elles, être récitées jusqu’à la fin de 
l’horaire de la prière (comme nous le 
verrons plus loin).
2) Celui qui s’est réveillé tard le matin, et 
qui risque de manquer l’heure du Chéma 
s’il prend le temps de mettre le Talit et les 
Téfilines, devra sans attendre réciter le 
Chéma, et seulement après cela mettre le 
Talit et les Téfilines. (Bien qu’en règle 
générale on ne récite pas le Chéma  sans 
Téfilines, cela sera permis dans ce cas, à 
cause de la justesse de l’horaire).
3) Comme nous l’avons mentionné 
précédemment, même si l’horaire du 
Chéma est dépassé, il est encore 
possible de réciter les bénédictions du 
Chéma, c’est-à-dire les bénédictions 
qui précèdent et suivent la lecture du 
Chéma. En effet, ces bénédictions 
n’ont pas été instituées spécifiquement 
sur la Mitsva de réciter le Chéma, mais 
elles consistent en une louange à Dieu 
sur la création des luminaires, sur Son 
amour envers Son peuple, et sur la 
délivrance qu’Il lui apporte. Pour cette 
raison, ces bénédictions n’ont pas la 
formulation classique des bénédictions 
récitées avant l’accomplissement d’une 
Mitsva, qui est “Achère Kiddéchanou 
BéMitsvothav…” (qui nous as sanctifiés 
par Ses Commandements et nous as 
ordonnés etc.).

(D’après le Kitsour Choul’han Aroukh
du Rav Ich Maslia’h)
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Il est écrit: «Ne suis point une majorité pour faire le mal…» (Chémot 23, 2). Rachi 
commente: «Si tu vois des méchants faire pencher la Justice de manière injuste, ne te dis 
pas qu’étant donné qu’ils sont les plus nombreux il y a lieu d’opiner dans le même sens.» 
La «Loi de la majorité» n’est pas clairement définie. Elle est déduite d’une formulation 
négative. En effet, la Thora dit: «Ne suis pas une majorité pour faire le mal…»; on peut 
donc en déduire clairement qu’il faudrait suivre la majorité lorsqu’il s’agit du bien ou 
d’une cause juste. Si une majorité remet en question les principes éthiques ou 
idéologiques de la Thora, il est évident qu’il ne faut pas suivre une telle majorité. 
D’ailleurs, telle a toujours été l’attitude du Peuple Juif face aux autres Nations de 
l’Humanité et face à ses “détracteurs” à l’intérieur même du Peuple Juif lui-même. A ce 
propos, le Midrache raconte [Vayikra Rabba 4] qu’un jour, un païen dit à Rabbi 
Yehochoua Ben Kor’ha: «Puisque nous sommes la majorité, pourquoi vous, Juifs, vous ne 
vous conduisez pas comme nous?» Rabbi Yehochoua Ben Kor’ha répondit qu’en 
définitive, il n’y avait pas dans le Monde de véritable majorité et que l’Humanité était 
divisée en une multitude infinie de cultes, de croyances et de conceptions politiques. Ne 
serait-ce que pour cette raison, il serait difficile d’adhérer à une quelconque majorité. 
De toute façon, démontre le ‘Hatam Sofer, Israël – minorité, ne peut adhérer aux 
croyances des Nations – majorité, car pour rendre le jugement, on doit suivre la majorité 
seulement dans un procès pouvant pencher vers un côté comme vers l’autre. Par contre, 
un procès clair sans la moindre équivoque ne sera pas tranché selon la majorité. Les 
Béné Israël ne suivront donc jamais la majorité des non-Juifs en ce qui concerne la foi, 
car la Emouna en Hachem est claire et sans aucune équivoque. Les raisons plus 
profondes de la position minoritaire d’Israël sont en rapport avec sa vocation messianique. 
Dès les origines, Abraham Avinou fut investi de la mission d’affronter le Monde extérieur 
seul et dans l’isolement. C’est d’ailleurs la signification du nom «Ivri - Hébreu» («de 
l’autre côté») donné par le Midrache: Abraham était d’un côté et le Monde entier de 
l’autre côté. De même, lorsque l’Eternel se choisit un Peuple pour être une “Nation de 
Prêtres”, Il confia à une minorité le soin de garder et de propager la Vérité de la Thora. 
C’est donc sur cette minorité que repose l’avenir de l’Humanité, car c’est de cette 
minorité que naîtra le Machia’h, le Rédempteur du Monde. Cette mission, confiée au 
Peuple Juif et dont l’objectif est d’amener les Nations à la reconnaissance de la Royauté 
Divine, se poursuit jusqu’au jour de la Délivrance finale.

Un éminent propriétaire qui était très proche de Rav Israël Salanter invita 
celui-ci à prendre chez lui un repas de Chabbath. «Je n’accepte jamais 
d’invitations», fit observer le Maître, «sans m’être familiarisé avec la maison 
et la table qui m’accueilleront.» «Certainement, certainement!» Lui dit 
l’homme. «Les choses sont parfaitement en règle dans mon foyer. Nous 
nous conformons en tous points aux exigences de la Halakha. Nous 
achetons notre viande chez le meilleur boucher, qui est bien connu pour 
sa piété. Notre cuisinière est une brave femme, modeste, veuve d’un érudit, 
et elle-même issu d’une excellente famille. De plus, ma femme est 
constamment dans la cuisine, veillant à ce que tout soit en règle. Pendant 
le repas de Chabbath, entre les plats, nous parlons de sujets de Thora et 
nous chantons de nombreuses Zemiroth. Cela continue jusqu’à très tard 
dans la nuit. Croyez-moi, un repas de Chabbath pris chez nous est une 
expérience mémorable!» «Très bien», «j’accepte!» Répondit Rav Salanter. 
«Mais à une condition: Je voudrais que nous finissions le repas en moins de 
deux heures.» A contrecœur, le propriétaire se plia à cette exigence. 
Comme convenu, le repas fut accéléré, et les plats furent servis l’un après 
l’autre. On réduisit au minimum les discussion sur les sujets de Thora, ainsi 
que les Zemiroth. Le dîner terminé, le propriétaire se tourna vers Rav Israël: 
«Peut-être pouvez-vous m’expliquer maintenant pourquoi vous teniez tant 
à ce que nous abrégions la durée du repas?» La Maître, au lieu de répondre, 
demanda que l’on appelle la cuisinière. «Excusez-moi», lui dit-il, «de vous 
avoir gâché cette soirée en vous obligeant à servir le repas si rapidement!» 
«du tout!» S’exclama la veuve. «Puissiez-vous, Rabbi, accueillir toutes les 
bénédictions du monde! Ah! Si seulement vous veniez ici tous les vendredis 
soirs, ce serait merveilleux! Grâce à vous, tout a été accéléré, de sorte que 
je peux maintenant rentrer chez moi et me reposer!» Elle prit vite congé et 
se retira. «Ce que cette femme vient de dire est une réponse à votre 
question», fit observer Rav Salanter. «Tout ce que vous faites est excellent, 
à condition que vous n’agissiez pas aux dépens d’autrui!»

«Nulle femme n’avortera, nulle ne sera stérile dans ton 
pays; Je comblerai אמלא (Amalé) la mesure de tes jours» 
(Chémot 23, 26). Ce verset de notre Paracha décrit la 
bénédiction accordée à celui qui accomplit la Volonté 
Divine, comme il est dit: «Vous servirez l’Éternel votre 
D-ieu; et Il bénira ta nourriture et ta boisson et J’écarterai 
tout fléau du milieu de toi (Verset 25). Nulle femme 
n’avortera, nulle ne sera stérile dans ton pays; Je comblerai 
la mesure de tes jours (Verset 26)». Aussi, Rachi précise-t-il: 
«Si tu accomplis Ma volonté» lorsqu’il commente notre 
verset: «Nulle femme n’avortera …», afin de faire dépendre 
également cette dernière bénédiction qui, contrairement 
aux autres, n’est pas introduite par la lettre «Vav» (la 
conjonction Et), de l’accomplissement de Sa volonté 
(«Vous servirez l’Éternel votre D-ieu») [Sifté ‘Hakhamim]. 
Puisque «Vous servirez l’Éternel votre D-ieu» concerne le 
rejet de l’idolâtrie, comme explicité au verset précédent: 
«Ne te prosterne point devant leurs dieux, ne les sers point 
et n’imite point leurs rites; au contraire, tu dois les, renverser, 
tu dois briser leurs monuments», la promesse remarquable 
énoncée dans notre verset, relative non seulement à 
l’individu (la longévité de l’homme où qu’il se trouve) mais 
également au peuple entier sur sa Terre («dans ton pays»), 
nécessite, outre l’abandon de l’idolâtrie, la soumission à 
l’ensemble des Mitsvothh de la Thora (d’où le commentaire 
de Rachi: «Si tu accomplis Ma volonté») [Si’ha Michpatim 
5744]. En quoi consiste la longévité promise dans la 
bénédiction: «Je comblerai la mesure de tes jours»? 1) 
«Combler les jours de l’homme», consiste à lui octroyer 
une vie (de Service Divin) de soixante-dix ans, comme il 
est dit: «La durée de notre vie est de soixante-dix ans, et, à 
la rigueur, de quatre-vingts ans» (Téhilim 90, 10), outre 
l’année de sa naissance et l’année de sa mort, soit une 
durée de soixante-douze ans. C’est ce à quoi fait allusion 
le mot «אמלא  (Amalé) Je comblerai» (de notre verset): Les 
lettres centrales (למ -Lamed Mem) totalisent une valeur 
numérique de soixante-dix et sont encadrées de deux 
Aleph (א) [valeur numérique égale à 1], allusion à la 
première et à la dernière année de vie [Baal Hatourim]. 2) 
«Combler les jours de l’homme», c’est lui permettre de 
vivre une vie de quatre-vingts ans (durée maximale 
mentionnée dans le Téhilim cité), remplie de Thora et de 
Mitsvoth. C’est ce à quoi fait allusion notre verset: «Je 
comblerai la mesure de tes jours»: Du nombre «quatre-
vingts», valeur numérique du mot ימיך – Yamékha («tes 
jours»), Je remplirai (אמלא) tes années de vie [Chaar 
Hapsoukim]. 3) Le Saint-Béni-Soit-Il fait coïncider pour le 
Juste, le jour et le mois [de sa naissance] avec le jour et le 
mois [de sa mort] (comme Moché Rabbénou, le 7 Adar), 
car il est dit: «Je comblerai la mesure de tes jours» [Roch 
Hachana 11a]. (Autre version) Le Saint-Béni-Soit-Il remplit 
exactement la vie du Juste de ses jours, de ses mois et de 
ses années, comme il est dit: «Je comblerai la mesure de tes 
jours» [Sotah 13b]. 4) «Je comblerai la mesure de tes 
jours»: Il s’agit des années attribuées à tous [depuis la 
naissance]. Si on le mérite, on les vit jusqu’au bout [de la 
vie]; sinon, des années vous sont retranchées. C’est 
l’opinion de Rabbi Akiva. Les Sages pensent que des 
années sont ajoutées (à celles allouées depuis la naissance), 
si la personne est méritante, et retranchées sinon [Yébamoth 
50a]. 5) En accomplissant chaque jour une Mitsva, le 
Tsadik confectionne une «vêtement» spirituel pour sa 
Néchama, grâce auquel il peut jouir du «rayon de 
laChékhina» dans le Gan Eden [Zohar]. D-ieu comble 
 avec la Lumière (ימיך) les «vêtements» du Tsadik (אמלא)
Divine (מספר  (Mispar) מספר Et Mispar) – (le mot – את 
s’apparente au mot [אבן]  ,(Saphir – pierre précieuse ספיר 
afin qu’il puisse recevoir le Dévoilement Divin, la Crainte 
et l’Amour Supérieurs dans son âme [Thora Or]

RRééppoonnsseess

LLaa  ppeerrllee  dduu  CChhaabbbbaatthh

logiques révèle une profonde 
perversion chez le Juif. Telle est 
aussi la raison pour laquelle la 
Paracha de Michpatim se termine 
par l’épisode l’acceptation 
inconditionnelle de la Thora par 
les Juifs, précédée par l’interdiction 
(irrationnelle) de mélanger le lait 

et la viande. Lorsque les Lois 
logiques relèvent d’une unité de 
l’intellect humain avec la Sagesse 
divine, même les Décrets divins 
les plus irrationnels peuvent et 
doivent imprégner l’être du Juif 
tout entier.

Collel
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RÉVÉLATION SUR LE MONT SINAÏ 
 
La  Paracha Michpatim suit celle de Yitro, parce que la Révélation s’est faite en deux temps : la 
promulgation des Dix Commandements puis celle du reste de la Torah.   D’ailleurs le Midrach insiste sur 
le fait que le peuple a accepté spontanément le Décalogue qui résume toute la Loi écrite, en 
disant Naassé Venichma, «nous ferons et nous écouterons.» Tandis que la Loi Orale, composée 
essentiellement des interprétations de la Loi écrite par nos Maîtres, celle-ci ne fut acceptée qu’après la 
menace divine de renverser comme un baquet la montagne du Sinaï sur le peuple 
. 
LE JUDAÏSME , UNE DOCTRINE EN PROGRESSION. 
L’expression ve-élé qui inaugure la paracha vient nous apprendre qu’il existe une corrélation étroite 
entre ce qui a été exposé dans la paracha Yitro et ce qui va suivre dans la paracha Michpatim. En effet, 
comme l’enseigne le midrach que cite d’ailleurs Rachi, « de même que les 10 commandements ont été 
proclamés au Mont Sinaï, de même les lois promulguées  dans Michpatim  l’ont été aussi au Mont Sinaï. » 
On veut souvent présenter le judaïsme comme un code de lois sociales et morales, et passer sous silence 
son aspect religieux et théologique : l’article de liaison  dans le mot ve-élé, « et voici », vient nous 
démontrer que la Torah donnée au Mont Sinaï forme un tout indissociable au niveau de la loi envers 
notre prochain et envers Dieu. Le dernier verset de la paracha Yitro enseigne : « Tu ne monteras pas sur 
mon autel des sacrifices en empruntant des marches », ce que l’on comprend ainsi : « car tu risquerais 
de découvrir ta nudité, symboliquement tes faiblesses et tes carences, alors  qu’en empruntant une 
pente tu arriveras aussi au sommet, en toute modestie et pudeur, ce qui constitue l’effort et l’objectif  
de tout homme sur le plan spirituel. 
 
SURVOL DES LOIS DE MICHPATIM. 
Au Mont Sinaï, Dieu transmit au peuple juif une série de lois. Une première partie  de ses lois est 
constituée de commandements d’ordre social (interdiction du meurtre, du kidnapping, du vol, lois sur 
les dommages corporels ou financiers, règles régissant les tribunaux, etc…). Il transmit aussi le devoir de 
respecter l’étranger, ainsi que les commandements liés aux trois fêtes de pèlerinage (Pessa’h, Chavouot 
et Souccot) et les prélèvements agricoles qu’il convient d’offrir à cette occasion à Jérusalem.  

DEUX SORTES DE COMMANDEMENTS         
 Il y a les Michpatim et les Houquim. Les commandements rationnels que l’homme peut découvrir 
par sa propre raison et les commandements dont la signification échappe à l’homme et dont la logique 
cachée est du ressort de la transcendance divine. On peut comprendre dès lors que les hommes 
respectent les Houquim comme relavant du sacré et d’un ordre divin mais pourquoi observer les 
Michpatim comme des pour commandements divin, pourquoi quelle raison les observer religieusement, 
puisqu’ils émanent possiblement de la raison humaine ? Sans doute fait-il comprendre que la raison 
humaine, avec toute sa richesse, sa profondeur, sa complexité, n’a d’humaine que le nom et l’apparence, 
mais relève en fait du divin qui a mis en l’homme cette possibilité  que l’on appelle la raison ! 
 NE PAS AGIR C’EST ENCORE AGIR 
À propos de la veuve et de l’orphelin, il est écrit «  Si tu le maltraites, sache que quand il criera vers moi 
assurément j’entendrai son cri, ma colère s’enflammera contre vous et je vous ferai périr par l’épée » 
(Ex 22, 21-22). Il faut remarquer que dans ces trois versets, il y a une anomalie dans l’emploi du pronom 
personnel. Après une défense au pluriel « vous ne maltraiterez pas », la Torah passe au singulier «  si tu 
le maltraites » ; la phrase qui suit revient à la personne du pluriel «  je vous ferai périr !  
 
   
 

PARACHA MICHPATIM.5784 
LA SOUMISSION A LA TORAH 
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 Nos Maîtres voient dans ce passage du pluriel au singulier, et du singulier au pluriel,  un enseignement 
d’importance, étant donné qu’il s’agit ici d’une loi réglant la conduite  
tout homme qui voit un autre maltraiter une veuve ou un orphelin et ne leur vient pas en aide est 
considéré comme s’il les avait lui-même maltraités. Et dans le cas où personne ne vient en aide devant 
ce geste de dureté, le châtiment retombe sur tous, ainsi qu’il écrit « ma colère s’enflammera et je vous 
ferai périr vous tous ». 
Ainsi, parfois, « ne pas agir c’est encore agir » et tout homme qui, ayant la possibilité de protester et ne 
le fait pas, doit être considéré comme complice du mal. Ceci est également vrai au niveau des nations. 
Ce dont témoigne avec force l’actualité que nous sommes en train de vivre. La torah nous fait 
comprendre que les nations coupables par leur silence ou par leur abstention, se mettent en danger elle-
même et comme dit l’expression populaire « ne perdent rien pour attendre ». La Torah montre, par cet 
exemple de la veuve et de l’orphelin, combien elle attache d’importance à la responsabilité de  l’action 
humaine vis-à-vis de son prochain qui se trouve dans une situation de faiblesse, de désarroi ou  de danger. 
( selon Nehama Leibovitz). 
 
LE DIXIEME COMMANDEMENT. 
 
Le dixième commandement qui dit « tu ne convoiteras pas la maison de ton prochain, tu ne convoiteras 
pas la femme de ton prochain, son serviteur ni sa servante ni son bœuf ni son âne, rien de ce qui 
appartient à ton prochain »,  résume le souci et l’importance que l’homme doit porter à sa relation avec 
son prochain. Le premier et le dernier mot des 10 commandements traduisent ce souci : Les 10 
commandements commencent par le mot Anokhi, « je suis », je suis l’Éternel, et se terminent par  le mot 
leréakha , « pour ton prochain ». Toute la législation divine a pour seule fonction d’amener l’homme à 
l’amour de son prochain et lui fournir les éléments nécessaires à cette réalisation. 
 
« VOUS SEREZ  DES HOMMES SAINTS DEVANT MOI » ( Ex 22,30 ) 
 
Rav S. R. Hirsch souligne : « il n’est pas dit : soyez des,  des hommes saints, anachim qedochim, mais 
seulement «  aneché qodech, des hommes ayant une relation avec la sainteté». Le fait que nous nous 
abstenions de consommer des aliments prohibés, ne nous transforment pas pour autant en saints 
hommes, mais il nous facilite cependant l’accès à la voie de la sainteté, en apprenant à notre nature le 
renoncement à certains plaisirs, à certaines satisfactions, à certains désirs , nous apprennent une 
philosophie du « non ». Et il est remarquable que le mot « Dieu », el, soit l’anagramme en hébreu du mot 
lo, « non », qui inaugure chaque phrase de la table de gauche des tables de la Loi ! (lo tirtsah…lo…lo) 
Un homme soumis à la convoitise, ne peut jamais être heureux, car il a toujours le regard tendu vers ce 
qu’il ne peut obtenir. Il est loin également de ressentir la joie de voir son prochain être heureux.  
Qu’est-ce que la convoitise ? Maimonide déclare : « celui qui veut comprendre le sens de «  tu ne 
convoiteras pas », qu’il  lise le chapitre 21 du premier livre des rois où il est question de la vigne de Nabot. 
La convoitise peut conduire jusqu’au meurtre comme nous le voyons dans l’histoire de la vigne de Nabot. 
La convoitise est à l’opposé de la maîtrise de soi, de la vie intérieure, de sa liberté de penser et d’agir. 
 
LE BUT DE NOTRE EXISTENCE 
Le judaïsme régit notre existence dans ses moindres détails. Si nous connaissions toute la Torah, chacun 
de nous saurait à chaque instant ce que Dieu demande de nous. N’est- ce pas là une entrave à la liberté 
de l’homme, une répression de sa personnalité ? Non, car la véritable personnalité de l’homme, c’est la 
maîtrise de lui-même, de ses passions, sa faculté d’obéir aux directives de sa raison qui le rend 
véritablement libre et non  soumis à ses instincts. Dominer ses pulsions naturelles pour les soumettre 
aux critères de vérité et de perfection humaine définie par le créateur voilà le plus grand signe de forces 
morales. Accepter de devenir l’instrument de la Volonté divine à chaque instant de notre vie, voilà le but 
de notre existence réalisé par nos patriarches. L’écoute de la loi donnée au Sinaï n’abaisse  pas l’homme, 
mais au contraire l’élève. En respectant scrupuleusement les lois de la Torah on atteint le plein 
épanouissement de notre personnalité pour notre plus grand bonheur.  
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sur la paracha

Règle du jeu :
Dans ce jeu, des questions correspondent aux lettres de l’alphabet. La première réponse 
commence par un A, la deuxième par un B, etc. Les participants doivent trouver le mot exact 
en français. Le point est attribué à celui qui donne la bonne réponse en premier. Il y a des 
devinettes pour tous les âges. Le mot surligné dans la devinette indique ce qu’il faut chercher.

L’effet du pot-de-vin 
sur les clairvoyants.

Il ne doit pas détourner la 
loi ,même dans une intention 

louable comme celle de favoriser 
l’indigent.

Si un maître a frappé son 
esclave et lui en a fait tomber 

une ,il l’affranchira.

Un gardien bénévole 
n’est responsable 

que s’il l’a été.

Hachem annonce dans notre 
Paracha qu’Il enverra un 

ange tenir ce rôle.

Lorsqu’un prêteur exige 
un gage ,il devra le … à 

l’emprunteur lorsqu’il en aura 
besoin.

Cet animal est le 
cas typique de cause 

d’endommagement.

Les Bné Israël l’étaient ,ils 
seront donc sensibles aux 

lois concernant ces individus.

Si on trouve un objet ou animal 
 ,...il faut s’efforcer de le restituer à 
son propriétaire.

Un serviteur juif qui veut 
rester chez son maître ,on 

lui poinçonnera ce membre.

Si l’objet a été trouvé chez 
lui ,il paiera le double au 
propriétaire.

Le domaine de la vie 
civile doit aussi être 

strictement conforme à 
celle-ci.

Celui qui vole un bœuf et le 
vend ou l’abat devra payer 

ce nombre de fois sa valeur.

Il faut s’éloigner de 
ce genre de paroles.

Celui qui fait cela à 
l’un de ses parents 

est passible de mort.

Moché Rabbénou fut 
sur la montagne ce 

nombre de jours et de 
nuits.

Le prêt d’argent avec 
cette condition est 
interdit.

Femme qui utilise 
des forces magiques 

obscures.

Celui qui en creuse un dans le 
domaine public sera tenu responsable 

des préjudices causés aux animaux qui 
tomberaient dedans.

C’est interdit de 
cuire le chevreau 

dans celui de sa mère.

le Bœuf

Frappe

avec Intérêt

Lait

Cinq

Esclaves

Halakha

Mensonge

Quarante

Aveugler

Guide

Négligent PerduOreille

Dent

le Juge

Rendre/Restituer

Trou Voleur

Sorcière
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  דד  ""  פפ  תתשש      אאדדרר  אא''    ''  רר""חח                                                                                                                                                                                                                        בבסס""דד                                  

  

MMiicchheeppaattiimm  ((330011))

«  EEtt  vvooiiccii  lleess  llooiiss  qquuee  ttuu  ppllaacceerraass  ddeevvaanntt  eeuuxx  »    
  ((2211,,11  ))   

LLee  tteerrmmee  ""LLooiiss""  ((Michpatim) peut aussi se traduire 
par ‘Jugements’ et les termes ‘Devant eux"  
peuvent aussi se traduire par ‘Avant eux’. Ainsi, ce 
verset se transcrira ainsi : « VVooiiccii  lleess  jjuuggeemmeennttss  
qquuee  ttuu  ppllaacceerraass  aavvaanntt  eeuuxx ». En effet, il peut arriver 
que l’homme ne comprenne pas les jugements et la 
justice d’Hachem. Il peut même trouver Ses 
Décisions injustes. Dans ce genre de cas, la 
compréhension des Jugements Divins peut 
apparaître par la connaissance de tout l'historique 
des âmes. D’après la tradition, la réincarnation 
existe. Ainsi, une âme qui a commis une faute dans 
une vie, devra parfois trouver sa réparation dans 
une prochaine vie. On peut parfois trouver ce qui 
lui arrive alors d'injuste. Mais en réalité, il vient 
réparer par cela une vie passée. C'est là que se 
trouve la justice. Cela est en allusion dans ce 
verset: « VVooiiccii  lleess  jjuuggeemmeennttss  » : les Jugements 
d’Hachem peuvent parfois se comprendre que 
quand « Tu placeras avant eux », quand tu 
connaîtras l’histoire des âmes « Avant eux », dans 
une vie précédente.                           DDiivvrréé  YYééhheezzkkeell 

  
אא   ייֵֵצצֵֵ פּפּווֹֹ   גגַַ בבְְּּ אא   ייָָבבֹֹ פּפּווֹֹ   גגַַ בבְְּּ םם   מּמּווֹֹ    אאִִ עעִִ תּתּווֹֹ   ששְְּּ אאִִ אָאָהה   ייָָצצְְּּ ווְְּּ ההוּוּאא   הה   ששָָ אאִִ לל   עעַַ בבַַ םם      אאִִ

 )כא.ג( 
««  SSii  sseeuull  iill  eesstt  vveennuu,,  sseeuull  iill  ssoorrttiirraa,, SS’’iill  eesstt  mmaarriiéé , 
ssaa    ffeemmmmee  ssoorrttiirraa  aavveecc  lluuii   »»  ((21. 3) 
Si l’homme est convaincu que sa venue au monde 
n’a d’autre sens que la satisfaction de son corps, 
‘Goufo’ , et qu’il n’est pas intéressé à faire du bien 
aux autres, alors il sortira ‘Bégoufo’ : A sa mort, 
seuls les plaisirs qu’il aura donnés à sont corps 
l’accompagneront et pas la moindre Mitsva pour le 
monde futur. Mais « SS’’iill  eesstt  mmaarriiéé» et qu’il se 
conduit comme un homme qui  prend une femme 
et la couvre de ses attentions, l’homme étant celui 
qui donne et la femme celle qui reçoit, alors : «SSaa    
ffeemmmmee  ssoorrttiirraa  aavveecc  lluuii » : Ses bonnes actions et ses 
actes de charité l’accompagneront et prendront sa 
défense dans l’Au-delà.    
                                               RRaavv  OOvvaaddiiaa  YYoosssseeff  zzaattssaall    
  

דד  ""   ייםם  ייַַעעֲֲבבֹֹ ננִִ שש  ששָָ יי  ששֵֵ ררִִ בבְְּּ דד  עעִִ בבֶֶ ננֶֶהה  עעֶֶ קקְְּּ יי  תתִִ  )כב.ב(  ""  ככִִ
« LLoorrssqquuee  ttuu  aacchhèètteerraass  uunn  sseerrvviitteeuurr  hhéébbrreeuu,,  iill  
sseerrvviirraa  ssiixx  aannnnééeess» (212) 
  L’expression utilisée est :’Eved Ivri’ (serviteur 
hébreu), et non celle beaucoup plus répandue, 
de:’Eved  israel’  (Serviteur Israël). Pourquoi cette 
désignation quelque peu insolite ? LLee  AAvvnnéé  NNéézzèèrr  
fait remarquer que, selon le Midrach le mot ‘Ivri’, 

utilisé pour la première fois au sujet de Abraham 
Avinou, traduit une forme de ’séparation’, le mot 
‘Ever’ signifie un côté, et ‘Ivri’  implique 
qu’Avraham et ses descendants après lui ont été 
désignés pour se tenir d’un côté, même si le monde 
entier devait se dresser contre eux depuis l’autre. 
Telle est la vraie liberté, fait observer le AAvvnneeii        
NNéézzèèrr :Elle consiste à savoir résister à la 
contrainte exercée par d’autres influences et 
d’autres opinions, et à s’en tenir résolument à ce 
que l’on tient soi-même pour vrai. De la même 
manière, les enfants d’Israël   forment le seul 
peuple au monde qui soit vraiment  libre, et donc 
le seul dont les membres ne peuvent être réduits en 
esclavage pendant plus de six ans. Voilà pourquoi 
la Torah parle de ‘Eved’  Ivri     
  
ייןן     תת  עעֵֵ יישש  אאֶֶ יי  ייַַככֶֶהה  אאִִ ככִִ יי      ........  ווְְּּ ששִִ פפְְּּ חחָָ יילל  ללַַ תתווֹֹ  ייַַפּפִִּ ממָָ ןן  אאֲֲ דּדּווֹֹ  אאווֹֹ  ששֵֵ בבְְּּ ןן  עעַַ םם  ששֵֵ אאִִ ווְְּּ

נּנּווֹֹ   תת  ששִִ חחַַ נּנּוּוּ  תּתַַּ חחֶֶ ללְְּּ ששַַ ( א. כו. כז)כ    ייְְּּ   
«  QQuuaanndd  uunn  hhoommmmee  ffrraappppeerraa  ll''œœiill  ddee  ssoonn  eessccllaavvee  ......  
ss''iill  ffaaiitt  ttoommbbeerr  llaa  ddeenntt  ddee  ssoonn  eessccllaavvee  oouu  llaa  ddeenntt  ddee  
ssaa  sseerrvvaannttee,,  iill  lleess  rreennvveerrrraa  lliibbrreess  » (21,26-27) 
Nous apprenons de ce verset que si le maître de 
maison a frappé son esclave cananéen et lui a 
endommagé une dent ou un œil, l’esclave sera 
affranchi de son esclavage. Pourquoi la Torah 
précise-t-elle la dent et l’œil? LLee  MMiiddrraacchh explique 
que les esclaves cananéens sont des descendants 
de Ham. Or, Ham fauta précisément avec la vue et 
la parole comme il est dit : « HHaamm,,  ppèèrree  ddee  CCaannaaaann,,  
vviitt  llaa  nnuuddiittéé  ddee  ssoonn  ppèèrree  eett  ll’’aannnnoonnççaa  àà  sseess  ddeeuuxx  
ffrrèèrreess  » (Noah 9,22). Ainsi, l’esclave sortira en 
liberté contre une dent ou un œil car lorsque 
l’esclave subit un dommage à la dent ou à l’œil, il 
expie par cela les fautes commises durant sa 
précédente incarnation et peut donc s’affranchir de 
sa condition d’esclave, sa réparation ayant été 
réalisée.                                                       TTssoorr  hhaaHHaaïïmm  
  

ההוּוּ   עעֵֵ םם  ררֵֵ עעִִ יישש  ממֵֵ אַאַלל  אאִִ ששְְּּ יי  ייִִ ככִִ   (יג)כב.  ווְְּּ
« SSii  qquueellqquu’’uunn  eemmpprruunnttee  àà  uunn  aauuttrree » (22,13) 
LLee  PPéélléé  YYooeettss écrit: La Mitsva de prêter est un acte 
très charitable. Abondance et richesse régneront 
dans sa maison, sa vertu subsistera à jamais. Même 
si l’objet prêté s’abîme un peu, le prêteur gagnera 
plus qu’il n’aura perdu, car Hachem le 
récompensera pour sa bienfaisance. De plus, son 
emprunteur le bénira. LLee  RRaavv  DDaavviidd  PPiinnttoo dit : Le 
devoir de générosité inclut de nombreux 
domaines. Il faut être prêt à aider son prochain 
physiquement, [moralement], par sa sagesse et par 
ses conseils. Nous ne devons pas le priver de tout 
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bienfait que nous sommes en mesure de lui rendre 
et le faire avec cœur, selon nos possibilités. En 
agissant ainsi, nous procurons de la satisfaction au 
Créateur, qui nous rétribuera dûment. 
 

נּנּוּוּןן   עעַַ םם  לֹלֹאא  תתְְּּ ייָָתתווֹֹ ננָָהה  ווְְּּ ממָָ לל  אַאַללְְּּ קק        ..  ככָָ עעַַ צצְְּּ קק  ייִִ עעֹֹ םם  צצָָ יי  אאִִ תתווֹֹ  ככִִ נּנֶֶּהה  אאֹֹ עעַַ נּנֵֵּהה  תתְְּּ םם  עעַַ אאִִ
תתוו   קקָָ עעֲֲ עע  צצַַ ממַַ ששְְּּ עעַַ  אאֶֶ ממֹֹ יי  ששָָ ללַַ   ))ככבב..  ככאא..  ככבב((      אאֵֵ

« NNee  ffaaiiss  ppaass  ssoouuffffrriirr  llaa  vveeuuvvee  eett  ll’’oorrpphheelliinn..  SSii  ttuu  
oosseess  llee  ffaaiirree  ssoouuffffrriirr  ......  ccaarr  ss’’iill  ss’’aaddrreessssee  àà  MMooii  eenn  
pplleeuurraanntt,,  JJ''ééccoouutteerraaii  cceerrttaaiinneemmeenntt  sseess  pplleeuurrss » 
(22,21-22) 
LLee  RRaavv  PPiinnkkoouuss  zzaattssaall commente: En général, une 
personne a recours à la prière comme l’une des 
nombreuses façons utilisées pour alléger ses 
souffrances. La veuve et l’orphelin, cependant, 
savent qu’ils n’ont personne d’autre vers qui se 
tourner. C’est pourquoi ils implorent Hachem 
maintes et maintes fois, jusqu’à ce qu’ils soient 
exaucés. D’ailleurs le RRooii  DDaavviidd enseigne que, 
dans la prière, nous sommes tous comme des 
orphelins: « CCaarr  mmoonn  ppèèrree  eett  mmaa  mmèèrree  mm’’oonntt 
ddééllaaiisssséé,,  mmaaiiss  HHaacchheemm  mmee  rreeccuueeiillllee » (Téhilim 
27,10). Il faut vraiment voir notre prière comme une 
question de vie ou de mort, ce n'est pas simplement 
remuer les lèvres, car c’est en fonction de cela que 
notre vie va se jouer! La grandeur d’une prière ne 
dépend pas de la quantité de mots prononcés pour 
invoquer Hachem, mais plutôt de la qualité du cri 
du cœur lancé vers Hachem 
                                                                                          RRaavv  YYééhheezzkkeell  LLeevveennsstteeiinn  
 

ייםם   ייקקִִ דּדִִּ יי  צצַַ ררֵֵ בבְְּּ ףף  דּדִִּ ללֵֵ ייססַַ ייםם  ווִִ חחִִ קקְְּּ רר  פּפִִּ וּוֵֵּ עעַַ דד  ייְְּּ ששֹֹחחַַ יי  ההַַ חח  ככִִ קקָָ דד  לֹלֹאא  תתִִ ששֹֹחחַַ  )כג.ח(     ווְְּּ
« NN’’aacccceeppttee  ppaass  ddee  pprréésseenntt  ccoorrrruupptteeuurr,,  ccaarr  llaa  
ccoorrrruuppttiioonn  ttrroouubbllee  llaa  vvuuee  ddeess  ccllaaiirrvvooyyaannttss  eett  ffaauussssee  
llaa  ppaarroollee  ddeess  jjuusstteess » (23,8) 
Pour quelle raison les pots-de-vin sont-ils 
interdits? Parce que dès qu’un homme en reçoit, 
son esprit se rapproche de celui qui lui a donné et 
le considère comme innocent. Que signifie le mot 
"CChhoohhaadd" (pot-de-vin)? "CChhééoouuhhaadd" (il n’est 
qu’un). (Guémara Kétouvot 105a) SSeelloonn  llee  SSaabbaa  ddee 
SSllaabbooddkkaa, lorsqu’un homme reçoit une 
gratification quelconque, il s’attache tellement à 
cette personne,  a tel point que le donneur et le 
bénéficiaire s’unissent en un seul cœur! 
Inconsciemment, le bénéficiaire perd toute 
lucidité et son esprit ne peut désormais plus 
condamner le donateur, ses décisions deviennent 
totalement partiales. La Torah connaît en 
profondeur la nature humaine, et cela s’applique 
même aux personnes les plus élevées. On peut 
citer: SSeelloonn  RRaacchhii: Même un sage en Torah, s’il 
prend un présent corrupteur, son esprit finira par 
sombrer dans la confusion. Selon llee  RRaammbbaamm, 
quiconque accède au trône est reconnu comme un 
homme d’une moralité irréprochable. Mais la 
Halakha établit qu’on ne peut pas demander à un 
roi de statuer sur l’embolisme [qui consiste à 

ajouter un second mois d’Adar à l’année courante], 
et ceci, ajoute la Guémara (Sanhédrin 18) : à cause 
des pensions militaires. SSeelloonn  RRaacchhii : comme le 
roi distribue une certaine somme d’argent à ses 
armées par an, il est donc intéressé à ce qu’elles 
soient toutes embolismiques afin que ses hommes 
le servent un mois supplémentaire pour le même 
prix. Ainsi, même l’un des plus grands justes du 
peuple juif est susceptible d'être influencé par des 
calculs pécuniaires. 
 
HHaallaakkhhaa  ::  LLooiiss  dduu  lleevveerr  dduu  mmaattiinn  
EEsstt--iill  ppeerrmmiiss  ddee  ffaaiirree  ll’’aabblluuttiioonn  ddeess  mmaaiinnss  ddaannss  lleess  
ttooiilleetttteess  ??  
A priori nous ne ferons pas l’ablution des mains 
dans les lavabos des toilettes mais seulement 
lorsque nous n’avons pas d’autres alternatives. On 
pourra sortir l’eau des toilettes et l’utiliser pour 
faire l’ablution des mains en dehors des toilettes, 
et d’après la loi stricte si on a besoin de boire, on 
pourra également boire cette eau.                           
                                               RRaavv  OOvvaaddiiaa  YYoosssseeff  zzaattssaall  
  

DDiiccttoonn  ::  QQuuii  ss’’iinnssttrruuiitt  ssaannss  aaggiirr  ,,  llaabboouurree  ssaannss  
sseemmeerr..                                                                                                                                    SSiimmhhaallee  

 

CChhaabbbbaatt  CChhaalloomm  
שלימה,   לרפואה  לאור  ,  קטי  בחלא  רחל  בת  אסתר  הדסהיוצא 

מאיר בן  ברטה מסעודה בת לאה, חיים  בן רבקה,  רפאל  אברהם  
בן איזא, סשא בנימין בין קארין    ראובן ,  תמר  בן  אליהוגבי זווירה,  

ויקטוריה שושנה בת ג'ויס  פליקס סעידו בן אטו מסעודה, מרים,  
חנה, רפאל יהודה בן מלכה, שלמה בן מרים,  שמחה ג'וזת בת  

בן    אלחנןאליז, אבישי יוסף בן שרה לאה, אוריאל נסים בן שלוה,  
שלום בן רחל, נסים בן אסתר, מרים בת    רארישחנה אנושקה,   

בת   חנה  כמונה,  בת  יעל  מרים,  בן  דוד  רחל,  בת  חנה  עזיזא, 
היימה   מרטין  בת  רייזל  יעל  ציפורה,  בן  יצחק  ישראל  ציפורה, 

נעמי פנינה בת סנדרין אסתר, לאה בת רבקה,   : שמחה. זיווג הגון
  , ליוסף גבריאל בן רבקה, למרים רחל מלכה בת חשמה  לאלודי

  ברכה   שמחה  בן   מרדכי  וליונתן   אסתר  בת  לחנה   הצלחה .בת רבקה
לבנה מלכה בת עזיזא וליאור עמיחי מרדכי בן  לשל קיימא    זרע

ג'ינט מסעודה בת  אליהו בן זהרה,  ג'ייזל לאוני. לעילוי נשמת:  
בל בת  מסעודה  מחה,  בן  שלמה  יעל,  מייכה.  חג'ולי  בן  יוסף   ,

בת   שמחה  פורטונה.  מזל  בן  משה  מרים.  מרי  בן  משה  מוריס 
, אמיל חיים בן עזו עזיזה, רחל בת מיה, ראובן בן חנינה,  קמיר

 , ניסים חי הורבט בן ג'ולי. אליהו בן מרים
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Le Rambam a vu et a contesté les paroles des 
Guéonim, mais il ne les a pas mentionnés

Chavoua Tov Oumévorakh. Que vous méritiez de 
vivre de nombreuses années bonnes et agréables1. 
La semaine dernière, j'ai dit (voir feuillet numéro 
393, note 9) que le Rambam ne veut pas écrire 
des choses contre des sages renommés. Par 
exemple, il y a une parole de Rabbi Saadia qui a 
1. A Tou Bichevat, quelqu'un m'a apporté 72 variétés de fruits. Il m'a 
dit : je n'ai pas atteint les 75 fruits comme le fait le Rav Yossef Sitruk de 
Paris, mais seulement 72 selon le nombre de 'Hessed. (Et 'Hessed avec 
les lettres équivaut à 75...). Et moi, à cause de mes nombreux péchés, 
je suis diabétique. J'ai pris un fruit de chaque type, et quel jour j'ai 
passé. La nuit, j'ai pris cela, et le matin je ne pouvais pas aller à la 
synagogue. J'avais mal à la tête et j'étais nauséeux. Rien à faire. C'est 
pourquoi j'ai compris le Rambam qui a dit (voir chapitre 4 des lois 
Dé’ot, Halakha 11) de ne pas manger de fruits. Il a dit, qu'un homme 
devrait toujours se priver des fruits des arbres et ne pas en abuser, etc. 
Tout le monde a vu le Rambam et a été surpris. Mais en vérité, ils sont 
mauvais, ils ne sont pas sains, seulement pour les personnes qui n'ont 
pas de diabète. Aujourd'hui, il y a du diabète, il y a de la cœliaque, et il 
y a toutes sortes de maladies. Les gens les utilisent et les mangent. On 
dit que c'est délicieux. En fait, le soir je n'ai rien ressenti, il y avait des 
"sanguines" et toutes sortes d'oranges, et des mandarines et des noix 
de coco, etc. etc., toutes sortes de choses. Mais le corps humain n'est 
pas capable de les manger. C'est pourquoi il faut ne pas en manger 
[que peu]. Il y a beaucoup de choses que les gens pensent que le 
Rambam interdit et est strict avec nous, mais il n'est pas strict ! Vous 
voulez prendre soin de vous et être en bonne santé ? Ne mangez pas 
de fruits. Bli Néder, si Hashem me donne la vie l'année prochaine, 
je ne mangerai pas beaucoup de fruits. Deux ou trois suffisent pour 

remplir l'obligation de la joie de Tou 
Bichevat, et c'est tout.

dit, que toutes les générations, depuis Moché 
Rabbenou jusqu'à notre époque, ont toutes suivi 
le calcul des années en prenant en compte les 
années dans lesquelles il y a un mois d’Adar en 
plus. Et le Rambam dit que ce n'est pas correct, 
à leur époque [lorsqu'ils sanctifiaient le mois 
selon les témoins qui voyaient la lune], il n'y 
avait pas d'intercalation du mois d’Adar comme 
aujourd’hui, et donc il aurait pu y avoir Yom 
Kippour le vendredi ou le dimanche. Aujourd'hui, 
cela ne peut pas être ainsi, Yom Kippour ne tombe 
pas un vendredi ou un dimanche, mais à l’époque, 
c’était possible. Cependant, le Rambam n'écrira 
pas "contrairement à Rav Saadia", car c'est une 
mauvaise mida, qu'une personne écrive ainsi, 
c’est un mauvais comportement. Le Rambam 
est humble, avec une belle âme, prudent dans 
son langage, "juste et victorieux" (Zékharia 9:9). 
Cela a parfois causé de la confusion sur la façon 
dont le Rambam diverge avec les Guéhonim, 
donc, pour ne pas créer de confusion, ils disent : 
sûrement que le Rambam ne les a pas vus (les avis 
des Guéhonim), mais nous qui les avons vus, alors 
nous conclurons comme eux...

Le Rambam diverge avec les Guéhonim et soutient 
qu'ils vont selon le volume

Par exemple, en ce qui concerne la mesure de 
la Hallah. Selon le Ben Ich Haï (Première année, 
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le monde convient que c'est "la fin de l'exil"3. 
Mais Rav Saadia Gaon était il y a plus de mille 
ans, il a dit: Suis-je censé retarder le Machia’h 
jusqu'à une très longue date, mille ans de plus ? 
Non ! Alors il a écrit que le calcul des deux mille 
trois cents années de Daniel commence à partir 
du don de la Torah. Quand la Torah a-t-elle été 
donnée ? En l'an 2448 (peut-être Bli Neder, la 
semaine prochaine nous vous dirons comment 
nous nous souvenons de cette date), ajoutez 
à cela deux mille trois cents, et vous obtenez 
quatre mille sept cent quarante-huit - 4748. Et il 
est décédé en 4702, alors c'est proche. Celui qui a 
vécu à son époque a dit: Encore quarante-six ans 
et le Machia’h arrivera. Mais le temps a passé et 
il n'est pas venu.

"Il a révélé de la Torah ce qui était caché, et a 
renforcé ce qui avait été affaibli"

Ils ont demandé au Rambam comment Rav 
Saadia a dit cela ? Alors il leur a dit: D'abord, les 
sages ont dit (Sanhédrin 97b) « של רוחם   תיפח 
קיצין  Que l'esprit des calculateurs de" - « מחשבי 
la fin se dissipe". Celui qui fixe la fin et dit: "Après 
ce temps, le Machia’h est obligé de venir", c’est 
interdit. Et il a dit: "Mais nous jugeons Rav Saadia 
favorablement, et nous disons que peut-être, 
même s'il savait que la Torah l'interdisait (de fixer 
quand viendrait le Machia’h), il l’a fait parce que 
les gens de son époque avaient de nombreuses 
opinions corrompues, et ils étaient presque 
arrivés à ce que la Torah d’Hashem aurait été 
perdue, s'il n'avait pas été là (que la paix soit sur 
lui). (J'ai écrit ici dans le feuillet : nous avons un 
beau signe qui est : « אברכם  Et je vous" - « ואני 
bénirai" (Bamidbar 6:27), « אברכם » - « je vous 
bénirai » est le gematria de רסג. Qui est רסג ? 
Rav Saadia Gaon). Parce qu'il a révélé de la Torah 
ce qui était caché, et a renforcé ce qui avait été 
affaibli (il y avait des choses dans la Torah qui 
avaient été affaiblies au fil des générations et il 
3. Nous étions tous dispersés d'un endroit à un autre, sans repos jour 
et nuit. Le Hazon Ich (que sa mémoire soit bénie) a dit (dans le livre 
"Péér Hador" volume 4 page 236) que ce n'est pas le "début de la 
rédemption", mais la "fin de l'exil" - la conclusion de l'exil. Et pourquoi 
ne pas comparer notre époque à celle de Chabtai Tsvi ? Parce que 
Chabtai Tsvi n'a rien fait. Que fit Chabtai Tsvi ? Il a commencé à 
rendre le monde fou avec des guématrias et des acronymes. Comme 
 au" - « מקץ » ,Et il arriva, au bout de" (Béréchit 41:1)" - « ויהי מקץ » :
bout de" les initiales forment « מלך קדוש צבי... » - "Roi Saint Tsvi"... 
Peut-être un roi écrasé ?... Quel saint ? Plutôt juste "folie totale" 
[des choses insignifiantes]. Il était stupide, et il a trouvé beaucoup 
de stupides comme lui qui disaient la même chose, donc nous ne le 
prenons pas au sérieux. Mais de nos jours, des millions de Juifs sont 
venus en Terre d'Israël, donc certainement la fin est arrivée, il n'y a 
aucun doute. Si vous ajoutez deux mille et trois cents à l'année où 
Daniel a prophétisé, vous arrivez à l'année 5708.

Parachat Tsav, Passage 19), la mesure de la Hallah 
est de 777 drahams, c'est-à-dire un peu moins 
de 2,5Kg. En réalité, Maran (Or Ha'haïm 457:1) a 
décidé que c'était 520 drahams, c'est-à-dire 1,5Kg, 
peut-être un kilogramme six cents. Mais comment 
le Ben Ich Haï est-il arrivé à 777 ? Il a explicitement 
écrit "comme mentionné dans les décisionnaires, 
voir Haim Larosh page 110", et j'ai ouvert le livre 
(j'ai une photo de la première édition), et il s'avère 
que c'est écrit ainsi là-bas selon Rav Haï Gaon et 
Rav Sherira Gaon (Sha'arei Teshouva 46 et 326). 
J’ai également vu dans le Siddour de Rav Saadia 
qui est écrit par sa main et qui date de 200 ans2, 
et à deux endroits (page 101 et 133), il est écrit 
que la mesure de la Halla est 777 Drahams. Alors 
pourquoi ont-ils dit cela ? Parce qu'à cette époque, 
ils ne savaient pas qu'il y avait une différence 
entre le volume et le poids. Et pourquoi alors, le 
Rambam ne nous écrit-il pas "contrairement à Rav 
Saadia" ? Ou "Contrairement aux Guéhonim" ? Ou 
"Contrairement à Rav Haï" ? Parce que le Rambam 
est vraiment humble, il ne veut pas "descendre" 
sur eux, il les respecte.

Le calcul de la fin

J'ai trouvé dans Iguéret Téman, quelque chose de 
similaire. Rav Saadia a calculé que la fin du monde 
devait arriver il y a plus de mille ans, qu'elle serait 
dans l'année 4748. Comment est-il arrivé à cette 
année ? Car il est écrit dans Daniel (8:14) : « ויאמר 
קודש ונצדק  מאות  ושלוש  אלפיים  בוקר  ערב  עד   - « אלי 
"et il me dit: Jusqu'à deux mille trois cents années 
soirs et matins, puis le sanctuaire sera rétabli". Et 
personne ne sait ces deux mille trois cents ans, d'où 
ils commencent et où ils finissent. De nos jours, 
il y avait deux sages à Djerba qui ont dit qu'ils se 
terminent en 5708 (et même avant l'année 5708 ils 
sont arrivés à cela). Ils ont dit : quand Daniel a vécu 
? Au début du Deuxième Temple, et cette année-
là était 3408, ajoutez à cela deux mille trois cents 
et vous obtenez cinq mille sept cent huit, et c'est 
l'année où nous avons reçu la terre d'Israël. Même 
selon ceux qui disent que ce n'est pas exactement 
le "commencement de la rédemption", mais tout 
2. Une fois, le Rav Ovadia (que sa mémoire soit bénie) a mentionné 
un Siddour de Rav Saadia. Après le cours, je lui ai dit : Peut-être c’est 
un Siddour de Rav Amram ? (J'ai un Siddour de Rav Amram Gaon à la 
maison. Mon père l'a acheté en 5741, quand j'avais six ans). Il m'a dit : 
Non. Je n'ai pas dit Rav Amram, mais Rav Saadia. Et je ne le connaissais 
pas, ensuite j'ai vu qu'il y a un livre comme celui-ci, qui a été publié 
par un homme qui est un scientifique, mais qui observe la Torah et les 
commandements (c'est ce qu'on voit dans le livre), et il le traduit de 
l'arabe. Parfois, il y a des divergences d'opinions dans la traduction, 
alors il dit telle version ainsi et telle version ainsi.
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suis parmi eux. Ainsi le Rambam nous a enseigné 
l'humilité. Il nous a enseigné le savoir-vivre4. Le 
Rambam avait une âme unique.

Pour écrire comme le Rambam, il faut être le 
Rambam !

Il y en a un qui me dit : « pourquoi maintiens-tu 
que c’est le Rambam qui a écrit le texte dans les 
chapitres de Hatslah’a [le testament du Rambam 
à ses fils], alors qu’il a été dit que ce n’est pas le 
Rambam qui les a écrits. Ils ont été écrits par un 
ministre en Italie plus tard, et il les a attribués au 
Rambam ». Ils m'ont posé cette question plusieurs 
fois, et je n'ai pas répondu. Mais celui qui connaît 
le langage du Rambam sait qu'il est impossible 
qu'un autre écrive cela ! Un Juif du nom de 
Yécha’yahou Liebowitz a dit une fois dans un livre 
(je n'ai pas le livre, ils me l'ont juste apporté pour 
le lire) qu'il connaît toutes sortes d'écrivains, etc., 
et l'un d'eux est un grand écrivain qui peut écrire 
dans le langage des Tannaïm, des Amoraïm, des 
prophètes, (il n'a pas dit qu'il peut écrire dans le 
langage de Moché Rabbenou, car cela serait déjà 
de l'audace), dans le langage de tous les sages, 
Guéhonim, Tannaïm et Amoraïm, sauf un homme 
qui ne peut pas écrire dans son langage, c'est le 
Rambam. Pour écrire comme le Rambam, il faut 
être le Rambam ! C'est impossible. Je le vois dans 
le testament du Rambam à ses fils.

Ne te laisse pas tromper par l'opinion d'une seule 
personne

Le Rambam a écrit là-bas : si tu vois un sage qui 
dit des choses qui ne sont pas comprises dans le 
Midrach, etc., et qui vont à l'encontre de ce qui 
est accepté dans nos mains, laisse de côté ce 
propos. Ne te laisse pas tromper par l'opinion 
d'une seule personne. Mais de qui parlait-il ? Il 
n'y avait personne qui disait une telle chose à son 
époque. Celui qui disait quelque chose d'étrange, 
on disait : il a un secret, il a une intention, il a 
quelque chose. (C'est ainsi pour le Ibn Ezra, c'est 
4. Le Rav Haïm Yossef David Azoulay (connu sous l'acronyme "Hida") 
était une fois à Tunis et ils ont déclaré qu'il était doté du Saint-
Esprit ! Alors, ils lui ont volé ses manuscrits pour qu'il révèle où ils se 
trouvaient... Il leur a dit : "Le respect des conventions est une monnaie 
non valide dans votre pays, 'et Dieu ne prit pas la route par la terre'." 
Dans la Paracha de la semaine, il est écrit "et Dieu ne prit pas la route 
par la terre des Philistins" (Chémot 13:17), et lui, il a dit : "Vous n'avez 
pas de respect des conventions"... C'est ainsi que vous agissez ?! 
Ensuite, il a dit : "Si vous êtes fous, je vais vous rendre fous. Celui qui 
retiendra mon manuscrit à la main et ne me le rendra pas, sera mis 
sous anathème !" Quand ils ont entendu "anathème", ils ont dit que 
c'était une menace, et ils lui ont ramené son manuscrit... Il l'a écrit 
dans son livre "Ma'agal Tov" ("Un cercle de bien"). Il y a toutes sortes 
d'histoires là-bas.

les a renforcées), par sa langue et par sa plume. 
Et il a vu dans l'ensemble, que pour rassembler 
la multitude de gens sur le chemin de la Torah, il 
fallait se servir du calcul de la fin des temps, afin 
de les renforcer et d'ajouter à leur espoir. (Qu'ils 
attendent et espèrent et ne désespèrent pas de la 
rédemption). L'intention dans toutes ses actions, 
était pour l'amour du ciel. Et il n'est pas possible 
de prétendre qu'il a erré dans ses calculs." C'est 
interdit de parler de lui. C'est ainsi que le Rambam 
se réfère à Rav Saadia. C'est pourquoi, même s’il a 
écrit dans le commentaire de la Michna (Menah’ot 
chapitre 9): "Et ceci rejette quiconque renie 
et croit que ces calculs d'intercalation du mois 
d’Adar étaient toujours comme nous le pratiquons 
depuis toujours" (il visait ceux qui renient, et nous 
l'avons expliqué la semaine dernière). Et le Rav 
Kapach a dit (dans ses notes là-bas) qu'il vient pour 
diverger de Rav Saadia. Alors pourquoi n'a-t-il pas 
dit explicitement qu'il rejetait Rav Saadia ? Car 
le Rambam se réfère aux Guéhonim avec grand 
respect. C'est pourquoi il a dit cela, pour honorer 
Rav Saadia Gaon. Il ne dit pas « et cela rejette 
l'opinion de Rav Saadia ».

"Abba Mari fait partie de ceux qui interdisent, et moi 
de ceux qui autorisent"

Parfois il dit (dans Michné Torah) : il y a des 
Guéhonim qui ont dit ceci et cela, et ce sont des 
paroles vaines. Mais mentionner les noms de 
Guéhonim célèbres comme Rav Saadia Gaon, 
Rav Haï Gaon, Rav Sherira Gaon, et les rejeter ? 
Il ne fait pas cela. Le Rambam dit : je suis jeune 
pour les rejeter. C'est pourquoi il exprime son avis 
une fois, deux fois, et trois fois, en disant que la 
mesure de la Hallah est de cinq cent vingt drahams 
et c'est tout. Rabbi Haïm Palaggi pensait qu'il avait 
découvert quelque chose, les réponses des génies 
qui ont dit ceci et cela, et que loi suit leur opinion, 
car le Rambam ne les a pas vus. Mais le Rambam a 
vu et a bien vu ; seulement, le Rambam n'écrit pas 
"mais contrairement à". Le Rambam est humble. 
Le Rambam est unique en son genre. Il y a une 
loi dans les Halakhotes des animaux Taref où le 
Rambam n'écrit pas "Abba Mari interdit et moi 
j’autorise". Comme s'il était en désaccord avec son 
père. Il n'a pas écrit cela, mais a écrit "Abba Mari 
fait partie de ceux qui interdisent, et moi de ceux 
qui autorisent" (chapitre 11 des lois de Chéh’ita, 
Halakha 10). Comme pour dire qu'il y a des sages 
qui interdisent et des sages qui autorisent. Abba 
Mari a suivi les sages qui interdisent, et moi j'ai suivi 
les sages qui autorisent. Je ne dis pas une opinion 
personnelle. Il y a des sages qui autorisent et je 
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superficielle n'ébranlera son authenticité". C'est 
le Rambam qui l’a écrit. Quelqu'un d'autre a dit 
qu'un ministre l'a écrit. Qui est ce ministre ? Il n'y 
avait pas une telle chose. Il n'y avait pas un sage 
comme celui-ci. Pour tous, ce que les sages ont dit 
est ce qu'ils ont dit, le Rambam est le seul à dire : 
les paroles de ces sages sont l'opinion d'un seul, 
l'opinion de ce sage n'est pas la loi.

Il n'y a pas de destin.

Par exemple, certains sages croyaient en l'astrologie 
et aux signes astrologiques, mais Maïmonide disait 
non, c'est une erreur. Ils y croyaient, mais cela 
n'était pas correct. Lorsque certains sont venus, 
plus tard, le critiquer, ils lui ont dit : 'Comment 
peux-tu contredire les Tannaïm et les Amoraïm,?' 
Mais Maïmonide avait raison. Il mentionne des 
sages qui pensaient qu'il était possible de deviner 
la destinée d'une personne en fonction de l'année 
de sa naissance, mais Maïmonide rejette cela. 
Des gens viennent me demander leur destin 
basé sur leur horoscope, mais ce sont des choses 
futiles. On dit de Maïmonide qu'il est né le soir de 
Pessa'h de l'année 4985, après minuit, un quart 
d’heure avant une heure. Mais le rabbin Kafah 
se moque de cela. Maïmonide ne croyait pas en 
des choses aussi futiles. Une fois, on lui a écrit 
qu'à son époque, l’Islam atteignait son apogée, 
et un homme est venu lui dire qu'ils ont vérifié 
selon les signes astrologiques, et cette année-là 
était extraordinairement bonne pour les Arabes. 
Maïmonide lui a répondu en faisant référence à 
une année où le roi Salomon a construit le Temple, 
montrant que le destin d'Israël n'était pourtant 
pas mauvais à ce moment-là.

Lave ton intellect de ces choses futiles

Il dit à quelqu’un qui lui a écrit : "Lave ton intellect 
de ces choses futiles comme on lave les vêtements 
sales de leur crasse." (Igueret Teman) Celui qui 
croit en de telles sottises, telle que l’astrologie, 
c'est comme s'il avait des vêtements sales et les 
utilisait. Lave-les, rince-les, jette-les. Maïmonide a 
parlé franchement . Il y a des gens qui croient plus 
que nécessaire en des absurdités. Alors, apprenez 
les paroles de Maïmonide. Cette langue [dans le 
testament] est celle de Maïmonide. Il y a toutes 
sortes de difficultés qui n'ont pas vraiment de 
sens. Certains m'écrivent, reviennent et écrivent 
encore, et je ne peux pas leur répondre. Parce 
que si j'écris, ils m’interrogeront une fois de plus. 
Vous ne ressentez pas la langue de Maïmonide 
?! C'est sa langue ! C'est ainsi que le Hatam Sofer 
l'a acceptée, et c'est ainsi que le chercheur et le 
kabbaliste Rabbi Aharon Marcus a écrit. Et vous 

ainsi pour le Ramban, et c'est ainsi pour d'autres). 
Mais le Rambam dit : non. Ne pas interpréter des 
interprétations étranges. Laisse de côté ce propos. 
De qui parlait-il ? Personne ne le comprend. 
Quand on lit ses paroles dans le Guide des égarés, 
on comprend cela. Il y cite (partie 2, chapitre 26) 
le Pirkei déRabbi Eliezer (chapitre 3). Rabbi Eliezer 
dit : d'où viennent les cieux ? D'où ont été créés les 
cieux ? De la couronne du Saint béni soit-Il. Et la 
terre d'où vient-elle ? Et ainsi de suite. Et le Rambam 
dit : que signifie cela d'où vient-elle ? Quelles sont 
ces questions ? Tout l'univers a été créé à partir du 
néant. Tout comme on ne demande pas d'où vient 
le moustique et d'où vient la mouche, de même on 
ne demande pas d'où viennent les cieux. On ne pose 
pas de telles questions. Il a dit : un homme peut 
penser que Rabbi Eliezer, Has Wéchalom, croyait 
en l'antériorité du monde. C'est la façon de penser 
des épicuriens, Aristote et autres, que le monde est 
éternel, on ne compte pas combien il a d'années, 
combien de milliards d'années il existe. Le monde 
est éternel. Or, le Rambam a écrit "mais je t'ai dit 
cela pour que tu ne sois pas induit en erreur par ce 
propos". Ce sont les paroles du Rambam dans le 
Guide des égarés. Et cela correspond exactement 
à ce qu'il a écrit ici : "si tu vois un sage qui dit des 
choses étranges et confuses, ne suis pas sa voie et 
ne te trompe pas". Je t'ai mis en garde pour que 
tu ne te trompes pas. Laisse de côté ce propos, et 
suis le chemin accepté par le grand public. Sur qui 
se référait-il ? Uniquement sur ce sujet.

"Heureux celui dont les jours se sont achevés sans 
troubles intérieurs."

Il y a d'autres sages qui ont attribué le testament 
du Rambam au Rambam. Parmi eux se trouve le 
Hatam Sofer (dans l'introduction à ses réponses 
responsa Hatam Sofer partie 10), il cite le testament 
du Rambam à ses fils qui dit "heureux celui dont 
les jours se sont achevés sans troubles intérieurs" - 
il a achevé sa vie sans troubles intérieurs. Son âme 
était calme jusqu'à ses derniers jours. C'est ce qui 
s'appelle "heureux". Où se trouve cela ? Dans le 
testament du Rambam à ses fils. Et il y a un autre 
livre écrit par un chercheur et kabbaliste, nommé 
Rabbi Aharon Marcus5, et il écrit là-bas (page 289) 
que le testament du Rambam "aucune critique 
5. Le livre s'appelle " החסידות". Il l'a écrit en allemand et il a été traduit 
en hébreu, et ce livre était entre mes mains en prêt. Je prends un livre 
en prêt et je me souviens de quelques mots ici et là, c'est tout. Je 
ne peux pas garder tous les livres à la maison. Si je gardais chaque 
livre qui me parvient, j'aurais une bibliothèque deux ou trois fois plus 
grande. Que puis-je faire ? Nous avons des jeunes, qu’ils soient en 
bonne santé, qui me rapporteront mes paroles en enregistrement, ils 
ont ce livre (ils pourront le sortir du trésor du savoir), et ils trouveront 
cette expression.
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acquis à prix, tu le circonciras, alors il pourra en 
manger – l'homme. Son maître". Cela signifie que 
si tu circoncis l'esclave avant, alors tu peux manger. 
Mais le verset ne parle pas de "l'homme", alors que 
Rachi écrit "l'homme". Alors le Rav Beit Hadach, 
dans ses commentaires, a eu des difficultés avec 
cela, et il a supprimé ce mot et l'a reformulé : "alors 
il pourra en manger, c'est-à-dire son maître". 
Autrement dit, le maître pourra en manger. Mais 
d'où vient le mot "l'homme" à la place de "c'est-à-
dire" ? Rabbi Ynon explique très bien les paroles 
de Rachi à ses élèves, car au début du verset il est 
écrit : "et tout esclave d'un homme" – l'esclave 
de l'homme, "et tu le circonciras" – tu circonciras 
l'esclave avant, et alors l'homme" mentionné au 
début du verset, c'est le maître, qui peut alors en 
manger. C'est le sens simple de Rachi.

Étudier la Torah durant Chabbat

Le Tour écrit (au siman Reish Tsadi): « Le Chabbat 
après-midi, il est nécessaire de consacrer du temps 
à l'étude du Midrash, comme il est écrit dans le 
Midrash, la Torah dit devant le Saint, béni soit-Il : 
"Maître de l'univers, quand Tes enfants viendront 
en Terre d'Israël, celui-ci courra vers son vignoble 
- pour produire des fruits excellents, et celui-là 
courra vers son champ - pour cultiver le blé, l'orge, 
etc. Et moi, que me restera-t-il ? Ils ne vont pas 
étudier avec moi. Hachem lui a dit : J'ai un partenaire 
que je te jumèle, et son nom est "Chabbat". En 
semaine, ils n'ont pas le temps d'étudier car ils 
sont occupés, mais le Chabbat et les jours de fête, 
ils ont du temps, donc ils étudieront le Chabbat. 
Et mon grand-père disait (selon le Rav Pelé Yoetz, 
article Hol Hamoed) que cela est écrit dans le verset 
"car je prendrai la fête , je jugerai avec équité" 
(Psaumes 75:3). C'est-à-dire, le Seigneur dit "car 
je prendrai la fête ", si le temps de la fête arrive, 
et toi, tu n'étudies pas la Torah, "je jugerai avec 
équité", je te jugerai comme un juge pourquoi tu 
n'étudies pas la Torah ? (En semaine, tu peux dire 
que je travaille du matin au soir). Par conséquent, 
dit le Tour, quand ils sont libres de leur travail, ils 
peuvent s'occuper de la Torah, et il est nécessaire 
qu'ils fixent un temps pour l'étude du Midrash 
"pour faire connaître au peuple les lois divines et 
Ses enseignements". Et il semble du Tour qu'ils 
étudieront les lois le Chabbat. Mais Maran a pris 
les paroles du Tour et les a légèrement modifiées, 
et a écrit dans le Choulhan Aroukh (Siman Reish 
Tsadi) "ils faut fixer une t’émis pour le Midrash, 
pour lire les prophètes et étudier les anecdotes ". 
Qu'ils étudient les Midrashim, qu'ils étudient les 
commentaires du Pentateuque. Et c'était ainsi à 

pensez qu'ils ne comprennent pas et que vous êtes 
les seuls à comprendre davantage.

Le Gaon Rabbi Ynoun Houri zatsal

Cette semaine, le 15 Shevat, a été marquée par 
la Hiloula d'un grand Gaon caché et juste, Rabbi 
Ynoun Houri z"l, le fils de Rabbi Haïm Houri. Rabbi 
Haïm Houri avait de nombreux fils, Rabbi Ynoun 
étant son premier fils de son deuxième mariage. 
Rabbi Ynoun avait un cerveau unique, il était un 
grand sage. Cependant, il avait l'habitude de ne 
pas écrire ses propres découvertes de Torah. S'il 
avait une idée nouvelle, il ne la mettait pas par 
écrit. Il avait des Hidouchim que son professeur 
ou peut-être son père avait écrit pour lui, mais il 
ne les imprima pas. Une fois à Djerba , son père 
lui imprima ses Hidouchim et lui dit : "Viens voir, 
j'ai imprimé tes Hidouchim." Et Rabbi Ynoun dit 
: "Il est interdit de les imprimer", et il les cacha. 
Je ne sais pas s'il reste un ou deux exemplaires à 
la fin. Ils ont été imprimés parmi ses Hidouchim, 
par la suite, dans le livre "Shemesh Ynoun". Un 
jour, Rabbi Eliyahu Ankri m'a dit : « écoutez-le, il 
a des Hidouchim sans fin ». J'ai passé trois quarts 
d'heure avec lui et il déversait toutes sortes d'idées 
nouvelles, que je notais rapidement sur un petit 
morceau de papier de la taille de ma main, et le 
lendemain je les écrivais à la maison, et cela faisait 
onze pages imprimées (et elles ont été imprimées 
dans le livre "Or Haganuz" Elul 5749, section 11 
et Adar 5750, section 13). Des choses simples, 
droites, véridiques et uniques en leur genre. Mais 
il avait une nature particulière, il disait : "quoique 
tu en penses, la difficulté que je trouve, les sages 
l’ont-ils trouvée difficile ou pas ? S'ils ne la trouvent 
pas difficile, alors c'est probablement une erreur. 
Et s'ils l’ont trouvée et l’ont déjà écrite, pourquoi 
devrais-je répéter leurs paroles ?... Mais si nous 
pensions ainsi, nous n'aurions pas aujourd'hui les 
Hidouchim du Ritva, du Rashba et du Ramban. 
Parce que chacun aurait dit la même chose . Sauf 
que cela ne se fait pas comme ça.

Qui est cet homme

Parfois, un sage érudit ne découvrira pas quelque 
chose qu'un sage moins érudit que lui découvrira. 
Je vais vous donner un exemple de Rachi dans 
Yevamot (folio 70b). Il est écrit là dans la Guemara 
que la circoncision des fils et des esclaves retarde 
l'homme de manger le sacrifice de Pessah, comme 
il est dit "et tout esclave d'un homme, acquis à 
prix, tu le circonciras, alors il pourra en manger" 
(Exode 12:44). Et d'où apprenons-nous que cela le 
retarde ? Rachi dit : "et tout esclave d'un homme, 
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Également, un autre Od Yossef Hai, rempli de 
merveilleux Hidouchim.

La Séouda Chelichit

Le temps du troisième repas de Chabbat commence 
à la sixième heure et demie. Cela signifie six heures 
et demie depuis le début du jour. Sur le calendrier, 
l'heure du milieu de journée est indiquée à telle 
ou telle heure, ajoutez à cela une demi-heure, et 
c'est le temps du troisième repas. En principe, il 
est possible de manger le troisième repas même 
avant Min'ha, mais le Rema (Siman Reish Tsadi 
Alef, sk"2) dit qu'il ne doit être fait qu'après Min'ha. 
C'est également la coutume générale de ne le faire 
qu'après Min'ha, et c'est aussi la coutume chez les 
Séfarades. De même, selon la Kabbale, on prie 
Min'ha, puis on fait le troisième repas. Si quelqu'un 
sait que s'il fait Min'ha peu avant le coucher du 
soleil, il n'aura pas assez de temps pour le troisième 
repas, il vaut mieux faire une Min'ha, tôt, puis 
manger avec aisance. C'est ainsi qu'ils agissaient 
à l'époque de Ben Ish Haï (et c'est ainsi que Rabbi 
Yehuda Patia écrit dans son commentaire sur Iddra 
Rabba, page 15b). Ils avaient l'habitude de faire la 
prière de Min'ha tôt le jour du Chabbat, puis ils 
faisaient le troisième repas. Jusqu'à quand est-il 
permis de commencer le troisième repas ? Jusqu'à 
la sortie des étoiles. Cela signifie que même après 
le coucher du soleil, il est permis de commencer, à 
posteriori, le troisième repas. Mais s'il a commencé 
après le coucher du soleil, il ne devrait pas manger 
beaucoup, seulement une petite quantité, un 
kabetsa, car l'heure d'Arvit est arrivée.

Œuf, poisson et vin à Séouda Chelichit

Le Tour (Siman Reish Tsadi Alef) écrit au nom 
du Rambam (chapitre 30 des lois du Chabbat) 
qu'on fait le Kidouch au troisième repas comme 
au deuxième repas. Cependant, Maran (au Beit 
Yossef à cet endroit) écrit que ce n'est pas évident 
que le Rambam a dit de faire le Kidouch sur le vin, 
à Séouda Chelichit. Car le Rambam écrit seulement 
"et il faut établir chaque repas de Chabbat sur 
le vin", et cela signifie qu'au milieu du repas, on 
apporte une coupe de vin, et c'est ainsi qu'il est 
de coutume, aujourd'hui. Nous avons une allusion 
dans la Guemara qu'il est nécessaire d'apporter 
du vin au troisième repas. La Guemara mentionne 
(Chabbat page 143b) que si un tonneau se casse le 
Chabbat, on peut sauver une quantité suffisante 
pour trois repas, ce qui signifie qu'il faut du vin 
pour trois repas. Selon la Kabbale, il est approprié 
de manger du poisson au troisième repas (voir 
Chayei Adam Siman Reish Tsadi Alef, sk"29). Il est 
également bon de manger un œuf car c'est l'heure 

cette époque-là, l'Abarbanel, l'Akédath Yitzhak, 
les Toldot Yitzhak (qu'a écrit l’oncle de Maran) 
écrivent des commentaires sur la parasha de 
la semaine, ni des lois, ni rien d'autre. Et le Beit 
Hadash écrit qu'il semble que l'opinion du Tour est 
qu'il faut étudier dans la loi et non dans les agadot, 
comme il a écrit "ils apprendront les lois divines 
et Ses enseignements", et ce sont des lois, mais il 
semble qu'il y ait différentes versions et Maran a 
raison.

Étudier les anecdotes et les lois

En réalité, il est nécessaire d'étudier également 
les lois (Halakhot). Si l'on se contente d'étudier les 
Midrashim, comment connaîtra-t-on les lois? Ainsi, 
une personne ne saurait rien de cette manière. 
Le rabbin Eliya Rabbah (Siman Reish Tsadi) dit 
que cela n'a pas d'importance, le Chabbat, on 
étudiera les Midrashim, et les lois seront étudiées 
avec le Choulhan Aroukh. Cependant, le rabbin 
Hida lui répondit « est-ce la même chose ? Une 
personne qui entend quelqu'un lui dire quoi 
faire, est-ce comme si tu lisais dans un livre pour 
faire ceci et cela ? » Non, tu dois étudier les lois 
; tu es obligé d'étudier les lois ! Alors, que firent 
les générations ultérieures ? Elles intégrèrent 
quelques lois et quelques Aggadot dans le sermon 
du Chabbat. Et Ben Ish Haï le faisait toujours ainsi 
; dans chaque portion de la Torah, il commence 
par des enseignements Aggadiques, et parfois des 
guématrias et des Hidouchim selon la Kabbale (ils 
étudiaient la Kabbale à son époque), puis il passe 
à la Halakha, et après cela, il revient à la portion 
de la Torah. C'est ce qu'il faisait, et j'ai trouvé un 
soutien à cela dans le Talmud. Le Talmud dans 
Chabbat (page 21b) dit que Rabbi Natan bar 
Minyumi exposait le sujet de la hauteur de la pose 
de la bougie de Hanoukka, et il disait : « la hauteur 
de la pose de la bougie de Hanoukka ne doit pas 
dépasser vingt coudées. Jusqu'à vingt coudées, 
c'est valide, au-dessus de vingt coudées, c'est 
invalide car l'œil n'y a plus d'emprise. » Ensuite, 
Rabbi Natan bar Minyumi commente ce qui est 
écrit : "Et le trou était vide, il n'y avait pas d'eau 
dedans" (Genèse 37:24), il n'y a pas d'eau, mais il 
y a des serpents et des scorpions (lorsque Yossef 
fut jeté au trou par ses frères). Et apparemment, 
quel est le lien entre Hanoukka et les serpents 
et les scorpions ? Mais selon cela, le lien est très 
simple. Parce que Hanoukka vient dans la portion 
de Vayechev, et le Rav commentait sur la portion 
de la Torah et aussi sur la loi (Halakha). Et Ben Ish 
Haï faisait toujours ainsi, dans chaque Paracha, il 
traite un peu de la Paracha. Il a deux livres, Ben 
Ich Hai Halakhot, et Ben Ich Hai commentaires. 
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répète pas. Bien que le Bén Ich 'Haï ait écrit qu'on 
doive répéter, il y a une divergence d'opinions sur 
le sujet. En pratique, on ne répète pas.

Nouvelles têtes, le Chabbat

Si un nouveau marié (dans les 7 jours) est présent 
au premier et deuxième repas du Chabbat, il n'est 
pas nécessaire d’avoir de nouvelles personnes 
pour réciter les sept bénédictions, car le Chabbat 
lui-même constitue un invité d’honneur (Shulchan 
Aruch, Even Haezer 62:8). Cependant, pour le 
troisième repas, certains disent qu'il faut deux 
nouvelles personnes. Si ce n'est pas possible, on 
ne récite pas les sept bénédictions (voir Shulchan 
Aruch, même source), car cela crée une incertitude 
sur la nécessité des bénédictions. Par conséquent, 
pour le troisième repas, il est recommandé de 
trouver de nouveaux invités. Baroukh Hashem 
leolam amen et amen.

Celui qui a béni nos saints patriarches, Avraham, 
Itshak et Yaakov, bénira toute cette assemblée ici 
présente, ainsi que ceux qui écoutent en direct , 
et également ceux qui écoutent par la radio. Qu'ils 
continuent à diffuser la voix du Seigneur avec 
puissance, "La voix du Seigneur est puissante, la 
voix du Seigneur est majestueuse" (Psaumes 29:4) 
Que ceux qui écoutent soient bénis ainsi que ceux 
qui lisent ensuite à la maison et ceux qui écoutent 
maintenant. Que tout soit pour leur bien, une vie 
bonne et longue, ainsi soit-il.

de la fin de vie de Moché Rabenou (voir Chayei 
Adam Siman Reish Pei Tet, sk"12). Et une allusion 
pour cela est "Beyad Moshe" (Exode 9:35), "Beyad" 
 ,étant les initiales de Beitzim (œufs), Yayin (vin) ביד
Dagim (poissons), et "Moshe" parce que c'est la 
conclusion de la vie de Moché, notre maître.

Le pain à Séouda Chelichit

Il est une mitsva de manger du pain au troisième 
repas. Cependant, si quelqu'un n'a pas dit "Retsé" 
(dans le Birkat Hamazon) au troisième repas, 
Maran (Shulchan Aruch, Siman 188, Sif 8) écrit 
qu'il ne doit pas recommencer. Pourquoi ? Parce 
que manger du pain au troisième repas n'est pas 
vraiment une obligation (voir Shulchan Aruch, 
Siman Reish Tsadi Alef, Sif Alef et Sif Chet). Les 
'Hassidim de 'Habad ont abusé et disent qu'ils 
sont complètement exempts du troisième 
repas. Pourquoi ? Parce qu'il est écrit (Exode 
16:25): "Moché dit : 'Mangez-le aujourd'hui, car 
aujourd'hui est un jour de repos en l'honneur de 
l'Éternel ; aujourd'hui, vous n'en trouverez pas 
dans la campagne.'" Et le mot "aujourd'hui" fait 
allusion à trois repas (Chabbat page 117b), et dans 
la troisième occurrence, il est écrit "aujourd'hui 
- non", c'est-à-dire qu'aujourd'hui, vous n'avez 
pas besoin de manger... Ce n’est pas vrai. Non, 
vous devez manger ! Et si vous ne pouvez pas 
manger de pain, mangez d'autres aliments, mais 
vous devez manger. Malgré tout, si une personne 
oublie de dire "Retsé" au troisième repas, elle ne 

שבת שלום ומבורך!
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בס''ד 

Parachat Michpatim 

d’après l’Admour de KOÏDINOV chlita 

...אִם בְּעָלָיו עִמּוֹ לאֹ יְשַׁלֵּם  .וְכִי יִשְׁאַל אִישׁ מֵעִם רֵעֵהוּ וְנִשְׁבַּר אוֹ מֵת בְּעָלָיו אֵין עִמּוֹ שַׁלֵּם יְשַׁלֵּם

 ) ידיג,שמות כב (

““LLoorrssqquuee  qquueellqquu’’uunn  eemmpprruunnttee  ((uunn  aanniimmaall))  àà  ssoonn  pprroocchhaaiinn  eett  qquu’’iill  ssuubbiissssee  uunnee  ffrraaccttuurree  oouu  
mmeeuurree,,  eett  ssoonn  pprroopprriiééttaaiirree  nn’’ééttaaiitt  ppaass  aavveecc  lluuii,,  iill  ddeevvrraa  llee  rreemmbboouurrsseerr  ;;  ppaarr  ccoonnttrree  ssii  ssoonn  

pprroopprriiééttaaiirree  ééttaaiitt  aavveecc  lluuii,,  iill  eesstt  eexxeemmppttéé  ddee  ppaayyeerr.. ”” ((CChheemmoott,,  2222,,  1133--1144))  

Au niveau simple, celui qui emprunte un animal, et qu’il lui arrive le moindre dommage, il 
devra le rembourser. Par contre, si le propriétaire de l’animal lui demande d’accomplir un travail 
avec cet animal, et qu’il se fracture ou qu’il meure, il sera dispensé de le rembourser. 

A un niveau plus élevé, l’emprunt fait allusion à l’âme qu’Hakadoch Baroukh Hou “prête” 
à chaque juif afin qu’il s’en serve pour accomplir les mitzvot et qu’il en retire un salaire pour le 
monde à venir. De ce fait, si que Dieu nous garde, le juif faute et abime son âme, il devra 
“rembourser”.  

Par contre, si ce juif vit avec la foi que le propriétaire de son âme autrement dit 
Hachem est avec lui, qu’Il la lui a prêtée pour mener sa mission dans ce monde, sachant qu’il ne 
possède aucune force innée pour agir et tout ce qu’il accomplit ne vient que des forces 
qu’Hachem lui octroie : alors il sera exempté s’il abime son âme, car le Propriétaire est avec lui. 

Ceci est l’explication de ce que disent nos sages : « tout celui qui garde chabbat selon ses 
lois, même s’il est idolâtre comme la génération d’Enoch, on lui pardonne », comme il est dit : 
« heureux celui qui respecte shabbat, et nnee  llee  pprrooffaannee  ppaass »   (ֹכל  שֹׁמֵר שַׁבָּת   מֵחַלְּלו). Ne lis pas 
mékhalelo-  מחללו mais makhoul lo- מחול לו, il est pardonné. 

En effet, pendant la semaine, il est difficile de vivre chaque instant avec la foi que tout est 
dirigé par Hachem ; s’il en est ainsi, on n’est pas exempté si on trébuche, puisque 
Le Propriétaire n’est pas tout le temps avec nous. Par contre le shabbat, qui est 
en souvenir de la création du monde, et durant lequel chaque juif croit 
fermement que Hakadoch Baroukh Hou crée et dirige toute créature, il 
peut donc dans ce cas-là être exempté, car Le Propriétaire de son âme 
se trouve avec lui, et par conséquent on lui pardonne toutes les fautes 
qui ont abimé son âme. 
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Notre Paracha suit celle du Don de la Thora : le moment mémorable
dans l'histoire de l'humanité où Hachem se dévoile aux yeux d'un
peuple  entier  (soit  600  000  hommes  de  plus  de  vingt  ans  sans
compter les femmes et les enfants) pour donner la Thora et les 10
commandements).
Si cela avait été organisé par un génial cinéaste, comme Cecil B.

DeMille, la section qui aurait dû suivre l'épisode du Sinaï aurait dû

s'étaler  en  long  et  en  large  sur  certaines  Mitsvots  sympathiques

comme  par  exemple  :  "Aime  ton  prochain  comme  toi-même  ou

encore Ne garde pas rancune..".  Et ce texte,  toujours digne d'un

scénario  à  la  Hollywood,  nous  aurait  enjoint  les  disciples  à

s'installer à la croisée des chemins ou dans les grandes artères de la

capitale avec à la bandoulière guitares et tambourins (habillés de

grandes Djellaba rose et orange…) afin de montrer à tous, combien

il est merveilleux de faire partie du peuple choisi d'entre tous. N'est-

ce pas, mes chers lecteurs ?

Or, comme la Thora est vraie  et n'est pas l'invention d'un groupe

d'artistes provenant de Mésopotamie d'il y a trois mille ans, la suite
de la révélation du Sinaï sera bien différente (du scénario à la Cécil
B. DeMille) Léhavdil...
Notre  Paracha  sera  donc  remplie  de  toutes  sortes  de  lois  qui
viennent  gérer  la  vie  des  hommes.  Par  exemple  les  règles  des
dommages civils et celui des biens, la loi des prêts, de gardes des
objets, les lois des tribunaux etc... Tout ce grand édifice (juridique) a
pour but d'organiser une société dans laquelle il fait bon vivre et où
la personne riche (ou l'homme politique) n'est pas au-dessus de la
masse. C'est la manière la plus optimale pour installer la justice et la
paix entre les hommes. En effet, Hachem tient à ce que le monde

perdure  (envers  et  contre  tous  :  le  Hamas,  Djihad  et  toutes  les
autres  différentes  organisations  barbares)  afin  que  les  hommes
viennent à Le reconnaître comme D.ieu de l'univers et que la Thora
est  juste.  Ces  lois  viennent  gérer  le  peuple  du  Livre  mais,  par
ricochet, éclairent les autres nations (car comme vous le savez, la
base juridique d'une bonne partie des tribunaux dans le monde, cela

inclus  le  tribunal  de  La  Haye  aux  Pays-Bas, provient  d'anciens
manuels  (grecs  et  romains)  qui  ont  repris  ce  qui  existait  depuis
longtemps dans le Talmud, la Thora Orale Michnaïots et Guémara.
Et si je vous parle de justice et des Pays-Bas, je ne manquerais pas
de vous rapporter une récente petite étude qui a été faite sur l'équité
qui règne dans les grandes organisations mondiales. Il est connu que
sur une certaine période (ndlr : peut-être un an ou plus… ?) l'ONU a
voté des lois sanctionnant certains pays pour leur manquement dans
le domaine des droits de l'homme et du citoyen. L'étude rapporte
que  l'état  islamiste  d'Iran  a  reçu  8  blâmes de  cette  instance

vénérable. La Coré du Nord 9 (avec son despote redoutable) et la
Russie Soviétique de Poutine a été blâmé 6 fois  (à cause de son
invasion en Ukraine). Seulement d'après vous, combien de fois l'état
d'Israël  a  été  blâmé?  Il  est  mentionné  que  145 fois le  seul  état
démocratique du Moyen-Orient a été mis aux bans des nations ! Ces
chiffres  prouvent  une  chose  :  la  révélation  du  Sinaï  reste  très
d'actualité  dans  le  cœur  des  nations.  En  effet,  c'est  le  vecteur,
inconscient ou non, de toute la jalousie des populations vis-à-vis de
notre peuple qui en est  l'origine.  Si vous avez d'autres raisons je
serais  très  content  d'être  tenu  au  courant !  Vous  connaissez  mon
mail. Notre section commence par : "Voici les jugements que vous

placerez devant l'assemblée", Rachi explique que Moshé Rabénou
devait  expliquer  les  Mitsvots  au  peuple  d'une  manière  des  plus
claires possible. Le Targuoum Onkelos traduit ce verset par "Véhilin
Daïné  Di  Téssader Quadman..."  qui  est  traduit  par  :  voici  les
jugements  que  tu  organiseras devant  eux".  Le  Rav  Biderman
Chlita  rapporte  le  Minhat  Eiliezer  qui  donne  une  explication
intéressante  sur  ce  Targuoum.  Cependant  il  demande  :  à  quoi

ressemble l'homme qui se lamente sur les différentes difficultés

de sa vie ? Il donne cette allégorie. Un homme entre en plein milieu
de la nuit au Palais Royal. Il fait sombre dans les grandes pièces. A
chaque fois qu'il fait un pas, il se cogne sur une commode (Louis
XV) plus loin sur le coin d'une grande table, le fauteuil qui habille
magnifiquement la vaste salle le fait basculer tête la première sur le
tapis persan... En un mot notre homme ressort de sa visite nocturne
plein de douleurs et de plaintes. Ce n'est qu'au petit matin ou mieux,
au moment où il allumera la lumière, qu'il découvrira devant lui la
magnificence des meubles et de l'ordre parfait dans lequel ils sont
agencés.  Donc,  la  pièce  qui  semblait  être  sens  dessus-dessous,

apparaît  dans  une  magnifique  disposition.  Pareillement  pour
nous.  Lorsqu'il  nous  arrive  toute  sorte  d'événements  qui  sont
apparemment décousus, on en vient à considérer que ce n'est pas
juste, que c'est dû au hasard. Si, l’on a des déboires avec son voisin,
avec son ami de la synagogue ou au travail, ce n'est pas normal, il y
a erreur dans la donne… Seulement si on développe notre Emouna à
savoir que ce qui nous arrive n'est pas dû au hasard. On n'aura pas
besoin  d'arriver  à  120  ans  pour  voir  que  toutes  ces  difficultés
avaient un but élevé. Lorsque viendra la lumière du Mashiah on
verra  rétroactivement  que  tout  ce  qui  nous arrive  suit  un ordre

précis, il  n'y  pas  d'erreur.  C'est  vrai que notre  monde est  rempli
d'obscurité car la vérité est cachée. C'est la Emouna / la foi qui peut
nous lever le voile. C'est la foi qui fait disparaître l'obscurité.
C'est  le  sens  de  la  traduction  d'Onkelos,  "Tu  organiseras les
jugements  sévères…"  c'est  l'idée  sous-jacente  du  Targuoum.

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora
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Derrière tous ces différents imprévus de la vie, il existe un ordre
voulut par le Ciel .Hachem organise cette succession d'événements
afin de nous perfectionner afin que nous méritions le monde à venir
(Olam Haba).

L'enterrement qui a coûté 25 millions de $!

On verra au travers de notre histoire véridique
qu'il existe des choses qui ne sont pas monnayable pour tout l'or du
monde.
Il  s'agit  d'un  Talmid  Haham  d'Erets  Israël,  nommé  Chmouel
Zemrisky qui reçoit un télégramme d'un avocat d'Amérique. Notre
homme  ouvre  la  lettre  et  lit  :  "Nous  sommes  désolé  de  vous
informer de la disparition de votre père Moshé Zemrisky de son
nom  américain,  Stephan  Klimpton.  Il  laisse  un  testament  dans
lequel il  partage son héritage estimé à 50 000 000$ en deux.  La
moitié  pour  vous,  l’autre  moitié  pour  votre  demi-frère,  Richard
Klimpton. Votre père n'est pas encore enterré. A vous de prendre

contact avec votre frère pour savoir où votre père sera enterré et
ensuite  vous  recevrez  votre  héritage.  Signé  avocat  Phillip
Goldstein". Cette lettre terrible replongea Chmouel dans son passé
lointain. C'était durant la guerre. Il avait 3 ans dans un des ghettos
de Pologne lorsque les nazis lui arrachèrent sa mère. Elle est alors
envoyée dans les camps et ne reverra plus jamais son Chmouel. Son
père prit  son fils sous sa protection mais peu de temps après,  le
docteur  mécréant  du ghetto retirera  avec beaucoup de cruauté  le
petit Chmouel de son père (les nazis arrachaient les enfants juifs
dotés des caractéristiques physiques aryennes, cheveux blonds yeux
bleus, afin de les placer par la suite dans des familles). Malgré les
suppliques du père, Chmouel fut envoyé dans un des couvents de la
"mission" (branche de l'église) Là-bas, les curés rasèrent les péots
de sa chevelure, et placèrent sur sa petite poitrine une lourde croix.
Comme Chmouel était un enfant tout chétif, il ne s'est pas rebellé
mais il détestait toutes les cérémonies car il avait conscience d’être
captif. Pendant quatre années il recevra le gîte et le couvert dans le
couvent.  Un jour après la guerre,  un Rav avec une grande barbe
arriva dans l'institution catholique. (Il s'agissait vraisemblablement
du Rav Kahaneman Zatsal, fondateur de la Yéchiva Ponioviz/Bné
Braq).  Après avoir reçu l'accord des curés,  il  entra dans une des
salles où étaient assis tous les enfants. Il y en avait près de deux
cent,  de  toutes  nationalités  (et  religions)  C'est  alors  qu'il  dira  :
"Bonjour les enfants… Puis  il  criera :  "Chéma Israël  Hachem

Eloquénou…" C'est  alors  que  tous  les  enfants  juifs  répondirent
"Hachem E'had!!". Chmouel répondit aussi à l'appel du Rav car il
se souvenait ce que sa mère lui avait appris le : "Chéma Israël". Le
Rav fit venir à lui tous les enfants et leur dit avec beaucoup d'amour
: "Mes chers enfants vous êtes juifs, je suis venu vous prendre avec
moi vers  la  terre  bénie  d'Erets  Israël  afin  que vous appreniez la
Thora.  Le petit  Chmouel pleura en disant je n'ai ni père ni mère
mais  j'ai  ce  Rav et  le  Chéma Israel… Chmouel  arriva  en Erets,
étudia la Thora à la Yéchiva et fonda une belle famille. Tandis que
son père, se maria avec une femme allemande dans le ghetto, pour
échapper aux griffes des nazis. La combine réussit et notre Moshé
Zemrisky survivra à la guerre. Seulement après les années de terreur
Moshé ne divorcera pas de sa femme et restera avec elle. Ce n'est
que longtemps après la guerre, que Chmouel apprit l'existence de
son père aux USA. Cependant il s’était remarié avec une non-juive
(semble-t-il que sa première femme allemande était morte de suite

après la guerre encore en Europe). Chmouel parti voir son père en
Amérique. Mais les retrouvailles ne se passèrent pas si bien : voilà
que  Moshé  Zemrisky  s'était  transformé  en  "Stephen  Klimpton",
complètement  assimilé  au  way  of  life  version  américaine,  sans
aucune trace de judaïsme. Toute sa foi dans la Thora avait disparu
dans  les  années  de  la  tourmente  et  dans  la  Galout  américaine.
Chmouel revint en Erets et les liens restèrent très distants, une lettre
de temps en temps, un coup de fil une fois en plusieurs années…
Jusqu'à ce que Chmouel reçoit l'annonce de l'avocat. Notre fils se
rend de suite auprès du corps du père pour les obsèques. Seulement
Richard,  son  demi-frère,  prétend  que  son  père  doit  être  enseveli

dans le cimetière chrétien de la ville. Chmouel refuse à tout prix, et
l'enterrement  est  repoussé.  Chmouel  entre  temps  s'est  renseigné
auprès  des  fidèles  de  la  communauté  pour  savoir  si  son  père  a
fréquenté un tant soit peu la synagogue.  Et effectivement Moshé

Zemrisky se rendait le jour de Kippour et de Roch Hachana et
restait silencieux dans la synagogue pendant plusieurs heures. Donc
Chmouel réclama avec encore plus de conviction que son père soit
enterré  comme  un  vrai  Juif,  car  même  s'il  avait  vécu  ces  50
dernières années loin de TOUT, il n'avait pas renié la foi dans la
Thora. Pourtant l'autre fils ne démord pas que son père doit finir
dans le cimetière  chrétien de la ville.  La situation ne trouva pas
d'issu jusqu'à ce que l'avocat chuchote à Chmouel qu'il lui propose 1
million de  $ pour  voir  Moshé  Zemrisky enterré  comme un juif!
Sentant l'appât du gain, Richard (qui n'était pas Cœur de Lion!)
dira qu'il était prêt à céder, que si Chmouel renonçait à toute sa part.
Chmouel qui était père de grande famille était devant un dilemme!
Pour trancher son doute, il prit contact avec un des grands Juge

d’Israël pour savoir ce que la Hala'ha dit de faire dans pareil

cas (comme quoi, la loi juive est bien au-delà des biens matériels).
Le Rav trancha : "L'héritage ne t'appartient pas encore! Il existe

2 phases au préalable:

Premièrement c'est les besoins de l'enterrement du mort.

Deuxièmement de la subsistance de la veuve et de son logis, c'est

seulement  après  que  l'on  divisera  l'héritage  en  fonction  des

enfants! Donc à ce stade, tu dois veiller à ce que l'héritage paye
l'enterrement dans le carré juif du cimetière!" /"Et même pour 25
millions de $?". Le Rav répondit : "OUI, l'enterrement juif vaut le

coup!". Chmouel, connaissant la Hala'ha cédera devant l'exigence
de  son  demi-frère  et  finalement  Moshé  Zemrisky  sera  enseveli
comme un vrai Juif après un passage sur terre très éprouvant! Fin de
l'histoire VERIDIQUE.

Et si on a compris au détour de ce Sippour que les honneurs dû

aux  morts  ne  sont  pas  choses  vaines  (on  doit  être  prêt  à

renoncer à des millions de dollars) alors à fortiori, preuve par A

plus B, que les honneurs vis-à-vis des vivants n'a pas de prix.

Donc si, au grand jamais nos ennemis de Gaza envoient dans les

réseaux sociaux des téléfilms plus abjects les uns que les autres,

on devra préserver notre Néchama et celle de nos enfants (ndlr :

les âmes fragiles ne sortent pas indemnes de ce flot d’images) et

ne  pas  les  regarder  (car  on  doit  veiller  à  développer  des

sentiments  de  générosité  et  d'altruisme  vis-à-vis  de  son

prochain,  à  l'inverse  de  toutes  ces  scènes  de  terreurs  qui

polluent notre vie). D'autre part, on ne devra pas les diffuser

dans nos propres réseaux de supporters. Car la Thora interdit

de diffuser des paroles dégradantes sur son prochain. Le Hafets

Haïm enseigne qu'il n'y a aucune distinction entre la parole et

l'écriture  (Hil  Lach  Clall  1.8)  :  la  mauvaise  parole  est  à

proscrire. Or diffuser des images où l'on voit par exemple nos

captifs  dans  des  mauvaises  postures,  en  plus  des  sévices  ils

doivent aussi supporter la honte (pour eux et leurs familles) à

cause de ces images. Si on a bien compris ce message, on devra

faire passer le mot à nos proches (enfants, famille et amis) afin

qu'ils ne tombent pas dans le panneau. Et le temps qu'on aura

évité  à  passer devant  son  Smartphone,  on  en  profitera  pour

faire  des  Téhilims  pour  la  libération  et  le  sauvetage  des

prisonniers.  Qu'Hachem  prenne  en  miséricorde  tous  nos

prisonniers et les libère au plus vite !

Shabbat Chalom et à la semaine prochaine   Si D.ieu Veut.

David Gold Soffer

Une  grande  Téphila  pour  la  protection  de  tous  les  soldats

d'Israël et le retour de tous les captifs sains et saufs

Une Brakha à mon Rosh Collel, Rav Asher Brakha Chlita pour

tout son travail de diffusion de Thora à Raanana et dans tout le

reste  du  pays  où  les  Yeux  d'Hachem  scrutent  les  habitants

depuis le début de l'année jusqu'à la fin de l'année.

Pour  ceux  qui  veulent  se  procurer  de  belles  Mezouzots  Beit

Yossef (15cm) prenez contact au  055 677 87 47

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora
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 כִּי תֵצֵא אֵשׁ וּמָצְאָה קֹצִים וðְֶאֱכַל גָּדִישׁ אוֹ הַקָּמָה אוֹ הַשָּׂדֶה שַׁלֵּם יְשַׁלֵּם הַמַּבְעִר אֶת הַבְּעֵרָה

"Si le feu, en s'étendant, gagne des buissons et dévore une meule de blé, ou la moisson ou le champ 
d'autrui, l'auteur de l'incendie sera tenu de payer" 

Après la révélation au Mont Sinaï, D.ieu transmet au peuple juif une série de lois, notamment les lois 
d’ordre social (interdiction du meurtre, du kidnapping, du vol, les lois sur les dommages corporels ou 
financiers, les règles régissant les tribunaux, etc.) 

La torah évoque le statut d'une personne qui aurait allumé un feu et aurait provoqué des dégâts 
matériels. 

Le Or Ahaim va donner une sublime explication (selon le remez, l'allusion). Il explique que le feu 
évoqué par le verset fait référence au "DIN". Un homme qui fait une avéra provoque un DIN dans les 
cieux. Ce "feu" (cette midat hadin) peut avoir des dégâts dans l'ordre suivant, le feu attaque : 

 les ronces, font références aux baal avéra. Les ronces poussent de façon non structurée. De = קצִֹים
la même façon, les baal avérotes vivent selon leur envie, leur plaisir. Ils ne s'imposent aucun cadre 

 Fait références aux enfants qui étudient la torah. La meule de blé est le "berceau", de = ונְאֱֶכַל גּדִָישׁ
là d'où commence le développement du blé  

  la racine de ce mot évoque la grandeur, cela fait référence aux talmidei hahamim = אוֹ הַקָּמָה

 .le champ fait référence à la globalité du peuple d'Israel = אוֹ הַשָּׂדֶה

Qui peut connaitre les comptes d'Hashem ? On raconte que le Hida qui était l’élève du Or Ahaim vit ce 
dernier le soir de Hoshana Rabba habillé en blanc. Quelques instants plus tard, le Or Ahaim s'habilla 
en noir. En creusant ce changement, le Hida comprit que Mashiah était sur le point de venir. 
Seulement, le Or Ahaim lui dit qu'un homme riche qui se trouvait à Istanbul venait de faire une très 
grave avéra faisant basculer la "balance" céleste du côté négatif empêchant de ce fait le mashiah de 
venir. 

 

Une avéra peut avoir des conséquences graves. Elle touche graduellement toutes les âmes du peuple 
d'Israel. Les juifs sont "liés" les uns des autres par le principe de "arvout" (responsabilité collective). 
Nous devons mesurer de ce fait la portée de nos actes afin de protéger tous les membres du peuple 
d'Israel. 

 Shabbat Shalom 

Bnei Or Ahaim
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Les perles de la Paracha
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perles2paracha@gmail.com
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Pa’had David
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